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Il a plu 
sur Weyburn 
wm OTTAWA — L'autre dimanche — le 11 mai — 
™ pendant que les conservateurs de l'Alberta lé­
chaient leurs plaies encore toutes fraichcs de la der­
nière débâcle électorale, il s'est mis à pleuvoir sur 
Weyburn. 

Weyburn, au sud de la Saskatchewan, en plein 
coeur du croissant semi-aride qui court des rives de 
la rivière Souris aux premiers contreforts des Ro­
cheuses en Alberta, ressemble à une rue Sherbrooke 
bordée de silos à blé. 

Il a plu, pendant deux jours et deux nuits, de cette 
grosse pluie qui rougit les eaux tranquilles du bras 
sud de la Saskatchewan. Les paysans jetaient en l'air 
leurs casquettes « Red Deer » et sautaient dans les 
flaques d'eau boueuse comme des enfants de Mont­
réal accueillent une première neige en décembre. Di­
manche matin, dans la petite église méthodiste enva­
hie d'une odeur de vêtement mouillé, on chantait un 
peu plus fort que d'habitude ce Dieu qui promettait 
la fin de tant d'années de vaches maigres et de saute­
relles gourmandes. 

Allons, l'année sera bonne: « Je le sens dans mes 
tripes, les élections s'en viennent », me confiait la 
semaine dernière Ray Hnatyshyn. le leader des con­
servateurs aux Communes, sur de lui comme un pay­
san qui regarde le soleil couchant et prédit le temps 
du lendemain avec l'assurance d'un Alcide Ouellet. 

Dans une province où plus d'emplois (22,7 p. cent) 
dépendent des ressources naturelles que de la pro­
duction industrielle au Québec (22,4 p.ccnt), une 
bonne pluie vaut toutes les promesses électorales. En 
Saskatchewan, un emploi sur cinq est directement 
relié à la culture et, si on tient compte des vendeurs 
et réparateurs de machinerie agricole, des banquiers, 
comptables et autres notaires dont la fortune dépend 
des humeurs de la bourse des céréales à Winnipeg, 
plus de la moitié des familles dépendent d'une 
bonne récolte: on comprend pourquoi la Saskatche­
wan a fait d'une gerbe de blé doré son emblème na­
tional. 

Grant Devine le sait, lui qui tente de sauver son 
gouvernement conservateur de la défaite après un 
seul mandat ponctué de sécheresses, de démissions 
et de scandales. La Sakatchewan n'a, de toute maniè-

- re, aucune tradition conservatrice: les libéraux (eh 
l oui!) y ont d o m i n e de 1905 à 1929, puis de 1934 à 

1944 et encore de 1964 à 1971. L'alternance venait 
du CCP entre 1944 (avec T. C. Douglas) et 1964, puis 
du NPD. de 1971 à 1982, avec Alan Blakeney. Il faut 
remonter à la « Grande, Sécheresse » du début des 
années 30 pour trouver l'unique et éphémère' gou­
vernement conscrvateur.de l'histoire de cette pro­
vince. 

Grant Devine, assermenté [premier ministre le 8 
mai 1982, a lui aussi connu le sort malheureux des 
chefs de gouvernement présidant aux années de sé­
cheresse et de nuages de sauterelles: élu avec 56 p. 
cent des suffrages, il raflait 55 des 64 sièges de la 
législature de Régina. 

Il y a un an, le Parti conservateur menait encore 
avec six points d'avance (48 à 4 2 p . cent) sur les néo-
démocrates. Mais depuis la dernière mauvaise récol­
te — et les déboires des conservateurs fédéraux — 
les pourcentages sont inversés: le parti d'Alan Blake­
ney mené par environ cinq points dans les sondages 
et on estime que le vote des libéraux de Ralf Goodale 
oscille de 10 à 12 p. cent. 

Tout cela n'est pas l'effet du hasard: Grant Devine 
lui-même semble tellement faible que dès le lende­
main de son élection — et malgré son écrasante ma­
jorité à la législature — il faisait face à une véritable 
mutinerie â l'intérieur de son propre caucus. Il a eu 
droit à son quota de scandales, en particulier à l'oc­
casion du procès de Golin Thatcher, fils d'un ancien 

; premier ministre libéral, ancien ministre conserva­
teur de l'Énergie, condamné en 1984 pour le meurtre 
de sa femme. 

Au cours d'une première élection complémentaire 
en mars 1985 (pour remplacer Colin Thatcher juste­
ment ), Grant Devine et Alan Blakeney eurent la sur­
prise de voir le libéral Bill Johnstone porter son vote 
de 4 p. cent, en 1982, à 26 p. cent. Dans une deuxiè­
me élection complémentaire, en novembre de la 
même année, les néo-démocrates ont enlevé le siège 
de Regina Nord-Est par 3600 voix de majorité, siège 
qu'ils avaient perdu par I 700 voix à l'élection géné­
rale de 1982. 
; Certains parlent, à propos de Grant Devine, du 
* syndrome Mulroney » : en chute libre dans les son­
dages, il pourrait perdre le pouvoir après un seul 
mandat, comme son prédécesseur, Jim Anderson, en 
1934. 
! Comme le premier ministre fédéral encore. Grant 
Devine a la chance de faire face à Un chef de l'oppo­
sition usé et contesté de l'intérieur. Alan Blakeney, 
élu pour la première fois en I960 et premier ministre 
de'1971 à 1982, ne fait pas particulièrement nouvelle 
Vague. Mais dans une province de fermiers, l'expé­
rience et les cheveux blancs ne constituent pas forcé­
ment un handicap. Le chef néo-démocrate fait face, 
comme John Turner, à un dauphin qui n'a pas atten­
du l'annonce de sa retraite pour se dire prêt a le rem­
placer: Roy Romanow reste le seul des trois architec­
tes de l'Accord constitutionnel de novembre 1981 
(après lean Chrétien et Roy McMurtry). à ne pas en­
core avoir tété du leadership et... à avoir perdu ! 

Comme en Alberta et au Manitoba, le vote libéral 
donnera la clef de la prochaine élection. Si, comme 
dans les deux autres provinces, les candidats de Ralf 
Goodale recueillent environ 12 p. cent du vote popu­
laire, bien des candidats — conservateurs ou néo-
démocrates d'ailleurs — perdront leur siège. L'issue 
réelle du scrutin est cependant, comme dans toute 
lutte â trois, pratiquement impossible à prédire. 

Pour l'instant, le Parti libéral de la Saskatchewan 
risque la faillite parce qu'il ne peut même plus payer 
les intérêts sur sa dette de $250000. Désireux de con­
firmer la renaissance des libéraux dans l'Ouest, le 
parti de |ohn Turner est prêt à endosser le cadet de 
la Saskatchewan... Mais dans la limite d'un parti na­
tional lui-même endetté de $4,5 millions..Les libé­
raux de la Saskatchewan reprennent toutefois espoir 
en relisant les mémoires d'un ancien premier minis­
tre de la province. 

N'est-ce pas T. C. Douglas en effet qui dit un jour: 
« Les cimetières sont pleins de politiciens qui 
avaient prédit la mort du Parti libéral »... 

À MOINS D'UN IMPACT IMPORTANT SUR LE COMMERCE 

Libre-échange: les programmes 
sociaux exclus des négociations 
• OTTAWA (PC) - Le chef né-

gocia teur canadien Simon 
Rcisman affirme que son homolo­
gue américain Peter Murphy et lui-
même considèrent tous deux que les 
programmes sociaux ne feront pas 
partie des sujets négociables lors des 
pourparlers sur le libre-échange, à 
moins qu'ils n'aient des répercus­
sions significatives sur les questions 
commerciales. 

« 11 faudra que des programmes 
sociaux aient un impact vraiment 
important sur le commerce (entre le 
Canada et les Etats-Unis) pour qu'il 
devienne pertinent d'en discuter 
pendant les négociations », a décla­
ré M. Reisman au cours de l'émis­
sion Sunday Report, dimanche, au 
réseau anglais de Radio-Canada. 

M. Reisman a soutenu qu'en dépit 
de la controverse déclenchée la se­
maine dernière sur la question des 
programmes sociaux, lui-même et 
son homologue américain sont sur 
la même longueur d'onde, et il a 
laissé entendre que la confusion 

était duc au moins en partie aux 
médias. 

« Toute cette affaire est due pour 
une bonne part à nos propres mé­
dias ; certains veulent semer le trou­
ble, et quand vous voulez semer le 
trouble, vous pouvez toujours trou­
ver le moyen de le faire ». 

M. Reisman a déclaré la semaine 
dernière que l'assurancc-santé et 
d'autres programmes sociaux cana­
diens comme l'assurance-chômage, 
les régimes de pension et d'indem­
nisation des travailleurs ne seront 
même pas mentionnes pendant les 
négociations, qui débutent demain 
à Ottawa. 

Le lendemain, M. Murphy affir­
mait à Washington que tout était 
négociable, y compris les program­
mes sociaux. 

« l'ai parlé plusieurs fois à Peter 
Murphy et je lui ai encore parlé 
après cet épisode des quelque der­
niers jours qui a donné lieu à beau­
coup de confusion ... Il m'a dit qu'il Simon Reisman 

aurait souhaité, lors de son inter­
view, avoir précisé « tout ce qui a 
un rapport avec le commerce », a 
dit le négociateur canadien. 

M. Reisman a soutenu que les 
équipes de négociation discute­
raient uniquement « de ce qui a des 
répercussions importantes sur le 
commerce entre les deux pays » et a 
tenu à réaffirmer que si les Améri­
cains insistaient pour discuter de 
questions non-commerciales, il leur 
ferait savoir qu'il n'en était absolu­
ment pas question. 

Par ailleurs, M. Rcisman a recon­
nu que M. Murphy serait probable­
ment un négociateur coriace. « Il a 
acquis pas mal d'expérience à force 
de négocier des questions importan­
tes pour les Ktats-Unis », a-t-il com­
menté. 

« Les Américains ne l'auraient 
pas choisi pour cette tâche s'il 
n'était pas solide et s'il ne savait pas 
ce qu'il fait. |e m'attends à ca et 
c'est ce que je veux », a conclu le né­
gociateur canadien. 

ENTREVUE AVEC RÉMI BUJOLD 

Toutes les décisions passent 
par le cabinet de Bourassa 
mm QUEBEC — Le cabinet de Ro-
™ bert Bourassa exerce une main­
mise complète sur l'appareil gou­
vernemental et sur la chose politi­
que à Québec. Actuellement, tout 
remonte au bureau du premier mi­
nistre à Québec cl rien n'est laissé 
au hasard, comme le confirme en 
entrevue le chef de cabinet de Ro­
bert Bourassa, M. Rémi Bujold. 

DONALD CriARETTS 
de la Presse canadienne 

M. Bujold décrit d'ailleurs M. 
Bourassa comme le « président du 
conseil d'administration » du gou­
vernement, ce qui confirme cette vi­
sion très centralisée de la gestion de 
l'État. 

C'est si vrai que le premier minis­
tre peut se passer d'un comité des 
priorités, ce petit groupe de minis­
tres qui conseille habituellement le 
chef de gouvernement. 

Interrogé à ce sujet, M. Bujold dit 
qu'il ignore si un tel comité est in­
dispensable car « ça dépend de la 
forme de gestion du premier minis­
tre. On a fonctionné sans ça durant 
cinq mois, on a des comités ». 

Est-ce un sujet de préoccupation 
pour M. Bourassa? « Je ne le pense 
pas », laisse tomber M. Bujold. 

Première entrevue 
Il s'agit de la première entrevue 

accordée par M. Bujold depuis la 
prise du pouvoir par les libéraux. 
« Je considère qu'il n'appartient pas 
aux conseillers politiques de parler 
à la presse. Mais après cinq mois, 
nous avons fait le tour du jardin et 
on peut donner une entrevue », ex-
plique-t-il dès le départ. 

Des réponses de M. Bujold, ex-dé­
puté fédéral de Bonaventure et ex-
conseiller de Pierre Elliot Trudeau 
pour le Québec, il ressort que : 

— déjà l'été dernier, M. Bujold 
planifiait la passation des pouvoirs 
avec celui qui allait devenir quel­
ques mois plus tard le secrétaire du 
conseil exécutif, M. Roch Bolduc ; 

— la formation rapide du conseil 
des ministres, le discours inaugural, 
la mini-session, le budget de décem­
bre et le débat sur les coupures bud­
gétaires ont forcé le gouvernement 
à se discipliner dès le départ ; 

— la mise sur pied des trois comi­
tés de sages sur la privatisation, la 
déréglementation et celui sur la ré­
vision des organismes gouverne­
mentaux, faisait partie des choses 
prévues avant le prise du pouvoir ; 

— les ministres avaient reçu des 
« mises en garde » dès leur asser-
mentation afin d'éviter les déclara­
tions inopportunes ; 

— 280 personnes travaillent ac­
tuellement dans les bureaux de mi­
nistres, mais la masse salariale est 
de $4 millions inférieure à celle du 
Parti québécois ; 

— le premier ministre Bourassa 
veille personnellement à l'applica­
tion des directives sur les conflits 
d'intérêts des ministres. 

De façon informelle 
Au cours de l'été, M. Bourassa a 

mandaté MM. Bujold et Bolduc 
pour se préparer à prendre la relève 
comme gouvernement. « Il nous a 
dit de regarder ça de façon infor­
melle. Si jamais ça arrivait, qu'est ce 
qu'on pourrait changer. Au cours 
de l'automne on a regardé ça d'un 
peu plus près. Durant l'été on a mis 
en place certains documents, certai­
nes idées qu'on a véhiculées et on a 
écrit des papiers là-dessus. 

Rémi Bujold 

« C'est vrai qu'on a essayé de tout 
prévoir. » 

Le nouveau gouvernement s'est 
donné un calendrier serré après les 
élections du 2 décembre, ce qui a 
permis notamment de conserver le 
contrôle. « On a bougé vite. Ce qui 
nous a aidés, ce sont lès engage­
ments électoraux sur la convocation 
de la Chambre, le budget, et dès le 
début le travail de préparation des 
compressions budgétaires... tout 
cela a fait une cohésion plus rapide. 

« Si vous aviez eu cinq ou six mois 
sans session avec des ministres un 
peu partout sur le territoire, cela au­
rait été plus difficile. » 

M. Bujold note, par exemple, que 
pour éviter que les ministres fraî­
c h e m e n t nommés ne fassent des dé­
clarations à tort et à travers, on leur 
avait o r g a n i s e une rencontre avec 
leurs sous-ministres le jour même 
de leur assermentation. 

Ministres muselés 
Selon certaines informations, le 

bureau du premier ministre a muse­
lé les ministres au cours des pre­
mières semaines. « On a fait des mi­
ses en garde sur certains points de 
vue, sur beaucoup de points de 
vue », d'admettre le chef de cabinet. 

Plus tard au cours de l'entrevue, il 
fera remarquer que le maintien du 
déficit en bas du seuil de $3 mil­
liards démontre que les « ministres 
sont également astreints à une très 
grande discipline ». 

C'est à partir d'une liste consti­
tuée depuis 1984 au bureau de M. 
Bourassa qu'ont été montés les cabi­
nets politiques des ministres. 

« Nous avons demandé, avec De­
nis Ricard, de garder un compte-
rendu de tous les bureaux de minis­
tre, chaque fois qu'il y a des change­
ments. On garde ça en liste », 
souligne M. Bujold. 

Pour la première fois, M. Bujold a 
bien voulu expliquer la façon dont 
on procède aux dizaines de nomina­
tions qui aboutissent au conseil des 

ministres. Le travail se fait avec 
l'administration du conseil exécu­
tif. 

il faut faire la distinction entre les 
gens nommes sur les conseils d'ad­

ministration et les hauts fonction­
naires qu'il faut forcement rempla­
cer. 

« Sur les conseils d'administra­
tion, ce qui importe c'est la compé­
tence et la représentation régionale, 
du milieu. |e travaille la-dessus avec 
Pierre Bibeau. El avec M. Bolduc on 

• regarde ça avec les ministres impli­
qués. » 

Quant aux hauts fonctionnaires 
promus, ils sont sélectionnés par M. 
Bolduc et les ministres concernés. 

Tout comme son chef. M. Bujold 
ne croit pas que le changement de 
gouvernement doit entraîner une 
purge dans la fonction publique, 
bien que des changements soient 
nécessaires au bout d'un certain 
temps. Il reproche au PO d'avoir po­
litisé la haute fonction publique du­
rant ses neuf ans de pouvoir. 

« On n'a pas fait de chasse aux . 
sorcières », mentionne M. Bujold. 

Conflits d'intérêts 
Interrogé sur les directives sur les 

conflits d'intérêts des ministres, à la 
suite de l'affaire Sinclair Stevens, 
M. Bujold a affirmé qu'il est fort im­
probable que cela puisse arriver au 
Québec, car M. Bourassa veille per­
sonnellement à ce qu'on respecte la 
lettre et l'esprit des directives émi­
ses qui permettent également le re-; 
cours à une fiduciaire sans droit de 
regard (blind trust). ; 

« C'est lui qui voit à l'application 
de ses directives à lui, et il est extrê­
mement prudent là-dessus. » 

Au sujet de l'affaire Stevens, il ne 
peut s'empêcher de s'exclamer : 
« Quand tu donnes un mandat à ta 
femme?... » 

Entre Trudeau et Bourassa: 
« respect et admiration » [; 
wm QUÉBEC (PC) — Rémi Bujold 
™ a sauté la clôture après avoir 
été défait lors des dernières élec­
tions fédérales et il est venu se join­
dre à l'équipe de Robert Bourassa 
en avril 1985, quand ce dernier était 
chef de l'opposition. 

Il connaissait bien cependant la 
politique provinciale puisque de 
1972 à 1975 il a travaillé pour les 
ministres William Tëtley (Institu­
tions financières) et Lise Bacon (Af­
faires sociales). 

Il était cependant associé au gou­
vernement libéral de Pierre Elliott 
Trudeau. De 1975 à 1979, il a été 
conseiller spécial pour le Québec du 
premier ministre canadien. En 
1979, il devenait député de Bona­
venture, le comté qui l'a vu n a î t r e 
puisqu'il est originaire de Sa int -Ju­
les de Cascapédia. M. Bujold a éga­
lement été ministre d'Etat au Déve­
loppement régional. 

De plus, M. Bujold s'est impliqué 
dans la campagne au leadership des 
libéraux fédéraux, ayant servi à titre 
de co-président de cette campagne 
avec Mme Iona Campagholo. 

Assez curieusement, il était aux 
côtés de Trudeau quand ce dernier a 
ridiculisé en 1976 à Québec son ho­
mologue provincial. 

De passage dans la Vieille Capita­
le, M. Trudeau avait traité M. Bou­
rassa de « mangeur de hot dog » de­
vant les journalistes. En soirée, suite 
à une rencontre avec Bourassa, M. 
Trudeau s'était enflammé et avait 
traité le premier ministre du Qué-
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bec de « ti-Pit », ajoutant par la sui-; 
te, devant des militants libéraux, 
que ce qu'ils avaient compris immé­
diatement le serait en quelques se­
maines par leur premier ministre. 

Ces déclarations avaient affaibli 
davantage le gouvernement B o u r a s ­
sa, défait plus tard en novembre 
1976. 

Interrogé à ce sujet, M. Bujold af­
firme qu'il se rappelle très bien de 
ces incidents. « C'était dans ce bu­
reau-ci, j'étais avec Trudeau, l'ai 
tout vécu ça, ça a été légèrement 
exagéré. C'est ce qui est venu par la 
suite. |e crois que c'est le discours le 
soir qui a donné lieu à des attaques 
virulentes contre M. Bourassa. 

« 11 y avait certaines raisons », de 
dire M. Bujold au sujet des tensions 
Québec-Ottawa avant de préciser 
qu'il n'a nullement l'intention de 
dévoiler ce qui s'est passé puisqu'il 
était conseiller d'un autre premier 
ministre à cette époque. 

Selon M. Bujold. Trudeau et Bou­
rassa se vouaient néanmoins respect 
et admiration et jamais, dans le pri­
vé, ils n'ont déblatéré l'un contre 
l'autre. 

À ses dires, il est possible de servir 
successivement les intérêts du Qué­
bec et d'Ottawa. Il résume ainsi le 
rôle d'un Québécois sur la scène po­
litique : « Quand on est à Québec, 
on travaille pour le Québec à l'inté­
rieur du Canada, alors qu'à Ottawa, 
on travaille au Canada pour le Qué­
bec. ». 

http://conscrvateur.de
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Les retraités 
veulent justice 

Les retraités et les préretraités continuent leur guerre 
contre le gouvernement conservateur. Plus de 1000 person­
nes ont manifesté sur la Colline parlementaire, la semaine 
dernière, pour protester contre la décision rétroactive de la 
ministre de l'Emploi et de l'Immigration, Mme Flora MacDo-

• nald, de couper les prestations d'assurance-chômage à des 
personnes dans le besoin. 
. Le dossier piloté par le député libéral de Sainte-Marie, M. 
Jean-Claude Malèpart, remonte à une directive émise le 5 
janvier dernier. Ainsi, le revenu provenant d'une pension de­
puis cette date est considéré comme une valeur de rémuné­
ration aux tins de l'assurance-chômage. 

. .En clair, cela voulait dire qu'un retraité devait tenir compte 
de ce nouveau critère au moment de calculer le montant des 
prestations. Cette disposition ne s'applique pas aux person­
nes qui bénéficient de plans enregistrés d'épargne-retraite, 
des rentes et de tout autre plan de retraite privé ou auquel 
elles ont adhéré à titre individuel. 

Mais 34000 personnes au Canada qui avait été incitées à 
se retirer du marché du travail dans le but de faire notam­
ment de la place aux jeunes travailleurs sont pénalisées in­
justement par cette mesure antisociale. 

Au moment de prendre leur retraite, on fc.isait miroiter à 
ces salariés qu'ils pourraient toucher des prestations d'as­
surance-chômage pendant un an. Pour plusieurs, il s'agis­
sait là d une incitation valable qui leur permettait pendant 
douze mois de continuer à recevoir un revenu décent et 
d une période de temps suffisante pour mieux s'adapter à 
leur situation de sans-emploi. 

Ces travailleurs avaient établi leur budget en fonction de 
cette aide qui leur venait de l'État. À la suite du changement 
de ce règlement, plusieurs se retrouvent strictement Clans la 
misère, comme ils ont tenté de le démontrer à la ministre 
MacDonald lors de la manifestation à Ottawa. 

Au moins cinq députés conservateurs ont déjà donné leur 
appui à ces retraités ou préretraités défavorisés par la nou­
velle orientation décrétée par leur gouvernement. 

Mme MacDonald, pour sa part, s'en tient au principe que 
l'assurance-chômage est une assistance réservée aux per­
sonnes qui subissent un arrêt involontaire de leur emploi en 
attendant de retrouver un emploi plutôt qu'à celles qui se 
sont retirées du marché du travail. 

Elle a sans doute raison de vouloir qu'il en soit ainsi. Mais 
ce qui est profondément injuste, c'est que les personnes 
pénalisées ont agi en toute bonne foi en se prévalant de 
dispositions légales admises par le gouvernement au mo­
ment de se retirer. Le ministre a eu tort de changer les rè­
gles du jeu en cours de route en s'attaquant de façon injusti­
fiée à des droits de survie pour des citoyens démunis. C'est 
un geste assez odieux qui doit être corrigé. 

Ce n'est pas en économisant quelques milliers de f i l lars 
par des restrictions de ce genre qu'on contribuera à as., ainir 
les dépenses publiques et à diminuer le déficit du gouverne­
ment central. 

On s'explique mal, d'ailleurs, pourquoi les conservateurs 
ont procédé de façon aussi rapide dans cette affaire. La 
Commission de Claude Forget, mise sur pied par le ministre 

. Wilson en 1983 pour revoir en totalité le régime de l'assuran­
ce-chômage. n'a pas encore remis son rapport et ses re­
commandations. On aurait dû avoir la décence d'attendre 
les résultats de cette enquête. 

Jacques BOUCHARD 

Libre-échange avec 
filet de sécurité 

La première rencontre entre les négociateurs du libre-
échange aura lieu cette semaine. Ce premier contact entre 
M. Peter Murphy, pour les États-Unis, et M. Simon Reisman, 
pour le Canada, donnera le ton aux négociations. Ils se pen­
cheront sur l'agenda des négociations, le contenu d'un nou­
vel accord commercial et le moyen d'y parvenir; ils devraient 
aussi examiner des problèmes qui ne font pas partie de l'ac­
cord proprement dit. 

M. Murphy a déjà évoqué le problème de l'acquiescement 
des provinces. La position américaine est claire: le Congrès 
ne veut pas entendre parler d'un accord qui ne lierait pas les 
provinces. Il s'agit d'un problème constitutionnel canadien 
qui n'est pas sujet à négociation; on ne pourrait toutefois 
pas reprocher à Washington de refuser de négocier avec un 
gouvernement qui ne jouit pas d'une autorité suffisante. M. 
Reisman devra donc assurer les États-Unis à ce sujet et le 
gouvernement de M. Mulroney doit faire le nécessaire pour 
que M. Reisman ne soit pas démenti par la suite. 

• : . De son côté M. Reisman estime que l'entrée en vigueur 
;d'un accord de libre-échange devrait s'échelonner sur dix 
ans. Les industries canadiennes les plus affectées auraient, 
en effet, besoin d'une longue période d'adaptation si elles 
veulent éviter les faillites et les licenciements. Les États-Unis 
auraient, sans doute, moins de peine à s'adapter étant don-

' hé que le commerce entre les deux pays est relativement 
moins important pour eux. Par ailleurs, ils connaissent déjà 
une forte mobilité de la main-d'oeuvre, ce qui facilite l'adap­
tation à de nouvelles structures industrielles. 

Même si l'agenda des négociations sera au centre de cet­
te première rencontre, les négociateurs ne doivent pas né­
gliger ces aspects qui détermineront s'il vaut la peine de 
négocier et si un accord éventuel sera acceptable. 

On a beaucoup parlé de ce Qui est négociable et de ce qui 
lie l'est pas. Les Etats-Unis adoptent l'attitude que tout est 

. négociable alors que le Canada estime que la culture et les 
services sociaux doivent être exclus de négociations com­
merciales. Il serait peut-être plus diplomatique de dire que le 
Canada est prêt à négocier dans tous les domaines mais 
qu'il y en a où les concessions ne peuvent être que minimes. 

Il faut, en effet, perdre la notion que tout accord avanta­
geux pour les États-Unis est forcément contraire aux inté­
rêts canadiens; le but des négociations est d'enrichir les 

' deux pays et les citoyens des deux côtés de la frontière. 
Mais comment savoir si une concession sera avantageuse à 

, la longue quand l'effet à court terme semble nettement défa­
vorable à une industrie canadienne? 

Pour répondre à cette question, il faut que le gouverne­
ment fédéral définisse, en même temps qu'il négocie avec 
les États-Unis, des programmes d'assistance à l'adaptation 
pour les industries menacées par le libre-échange. La Com­
mission Macdonald estime même dans son rapport qu'il «est 
indispensable que les deux pays s'entendent sur un projet 

- d'assistance à l'adaptation avant la conclusion officielle du 
traité». 

L'élaboration d'un tel programme est sans doute la meil­
leure façon de convaincre les Canadiens et les provinces 
que le libre-échange ouvre la porte à un développement or-

. donné de nos ressources et non à la renaissance du capita­
lisme sauvage. Le rapport Macdonald envisage l'établisse­
ment d'un programme canado-américain d'assurance contre 
la désorganisation du marché; il attribue cette idée à «un 

-. vieux routier ayant une longue expérience en matière de né­
gociation d'ententes commerciales avec les États-Unis». Ce 

. «vieux routier» est M. Simon Reisman. 
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Marcel Adam 

» La constitution: une priorité 
var iable pour Québec et Ottawa 

On a l'impression que Qué­
bec et Ottawa jouent à cache-
cache avec le dossier constitu­
tionnel. 

Un jour un gouvernement se 
dit pressé de régler la question 
de l'adhésion du Québec à l'ac­
cord constitutionnel de I98I, 
alors que l'autre affirme qu'il 
ne l'est pas. Un autre jour c'est 
l'inverse: celui qui était pressé 
ne l'est plus et celui qui ne 
l'était le devient soudainement. 

Les deux gouvernements ont 
adopté des attitudes contradic­
toires à trois reprises en vingt 
mois sur ce dossier. C'est à se 
demander s'ils veulent vrai­
ment régler ce contentieux ou 
s'ils n'essaient pas plutôt de se 
«bluffer» réciproquement. 

En janvier dernier, le gouver­
nement du Québec faisait com­
prendre que cette question 
n'était pas sa priorité, alors que 
dans le même temps le premier 
ministre Mulroney disait que 
c'en était une pour lui. 

Or il y a une douzaine de 
jours M. Gil Rémillard pronon­
çait un important discours dans 
lequel il avouait que le gouver­
nement souhaitait la reprise des 
négociations et énumérait les 

conditions à remplir pour qu'el­
les s'engagent formellement. 

C'était la première fois depuis 
son élection que le gouverne­
ment libéral exposait d'une ma­
nière aussi détaillée les condi­
tions qui pourraient amener le 
Québec à adhérer à la loi cons­
titutionnelle de 1982. 

Comment a-t-on réagi à Otta­
wa? S'est-on réjoui qu'enfin le 
Québec soit sorti de son attitu­
de attentiste et se manifeste de 
manière concrète en tant que 
demandeur? 

Le premier ministre Mulro­
ney étant en voyage, c'est du se­
crétaire d'État Benoit Bouchard 
qu'est venue la réaction. Pour 
dire quoi? Le contraire de ce 
que disait son chef au début de 
l'année. 

M. Mulroney aurait aimé que 
les négociations débutent en 
juin. M. Bouchard déclare, lui, 
que le gouvernement fédéral 
n'est pas pressé, qu'il ne se sent 
pas obligé de négocier le con­
tentieux constitutionnel avant 
la fin de son premier mandat 
(contrairement encore à ce 
qu'avait souhaité son chef à 
Sept-ilcscn août 1984). 

M. Bouchard a aussi mis en 

garde le Québec contre un trop 
grand empressement qui pour­
rait faire échouer l'entreprise. 
Ce conseil de prudence du se­
crétaire d'État s'explique par la 
raison même qui a incité le mi­
nistre québécois à faire sa dé­
claration publique: le manque 
d'intérêt des autres gouverne­
ments provinciaux pour ce dos­
sier. 

Québec voudrait ranimer 
l'intérêt autour de cette ques­
tion, mais le caractère public de 
sa démarche fait craindre à Ot­
tawa que le processus soit en­
clenché alors que les conditions 
d'une négociation réussie ne 
sont pas encore réunies. Le mi­
nistre Rémillard le sait aussi, lui 
qui reproche aux partenaires fé­
déraux d'être inactifs, de ne pas 
poser d'actions concrètes sus­
ceptibles d'orienter les négocia­
tions dans la bonne voie. 

Le gouvernement fédéral ne 
voit pas l'utilité d'entreprendre 
des négociations avec le Québec 
alors que le reste du Canada 
n'est pas prêt à s'y associer. 

Au surplus il redoute qu'une 
erreur de manoeuvre conduise 
à un nouvel échec qui confir­
merait l'isolement du Québec 

— ce qui serait désastreux pour 
l'avenir de la fédération. 

Il craint aussi que les autres 
provinces profitent de la réou­
verture du dossier constitution­
nel pour formuler elles aussi 
des revendications. Le fait que 
le gouvernement Bourassa 
veuille faire modifier certaines 
dispositions de la Loi constitu­
tionnelle de 1867, à l'occasion 
des prochaines négociations, est 
de nature à confirmer les appré­
hensions d'Ottawa à cet égard. 

Ottawa n'ose pas bouger dans 
ce dossier avant d'être assuré 
que la conjoncture se prête à 
une négociation qui aura de 
bonnes chances de réussir. Le 
Québec a décidé d'intervenir 
sur la place publique pour faire 
bouger les choses. Mais il sem­
ble qu'il réussira mieux à le fai­
re au Québec qu'au dehors. 

Depuis plus d'une semaine le 
débat constitutionnel est à l'af­
fiche à l'Assemblée nationale. 
Mais il ne se déroule pas en 
bonne et due forme. Il fait rage 
lors des périodes de questions: 
le pire lieu qui se puisse imagi­
ner pour entreprendre une opé­
ration aussi délicate et impor­
tante pour l'avenir du Québec. 

Fabienne Larouche 

(( 'ollahontiim spévialel 

Prévisions: automne chaud. La 
population étudiante retient sa 
colère en cette fin de trimestre 
mais se prépare activement à re­
prendre les hostilités dès le mois 
de septembre pour lutter contre 
les coupures amorcées par le gou­
vernement Bourassa dans le systè­
me des prêts et bourses. 

Ces compressions budgétaires 
qui, essentiellement, feront récu­
pérer $24,3 millions au gouverne­
ment, provoqueront un plus 
grand endettement des étudiants 
québécois profitant de l'aide fi­
nancière. 

En fait, le montant du prêt que 
les étudiants devront remettre à 
l'État avant d'être admissibles à 
la bourse augmentera dorénavant 
de $270. L'étudiant poursuivant 
des études au cours collégial et au 
1er cycle universitaire aura donc 
une dette supplémentaire de 
$1 350 à rendre à la fin de ses étu­
des. Dette qu'il devra rembourser 
lorsqu'il aura décroché un em­
ploi. 

Cette décision du ministère de 
l'Education supérieure semble, 
pourtant, à première vue se justi­
fier assez facilement. 

Elle est. dit-on, dictée par le 
souci qu'ont les dirigeants de re­
dresser l'état des finances publi­
ques. Il est clair qu'en temps de 

prêts, les bourses, 
étudiants et leurs dettes 
crise, chacun est appelé à fournir 
un effort. Effort qui se traduit, gé­
néralement, soit par des augmen­
tations de taxes, soit par des cou­
pures dans les services publics. 
Les étudiants ne feront désormais 
pas exception à cette volonté col­
lective de réduire les dépenses. 
(Tenir le raisonnement contraire 
en soutenant que les jeunes, et en 
particulier les étudiants n'ont en 
rien participé à l'établissement de 
ce marasme financier serait signe 
d'un certain manque de conscien­
ce sociale d'un groupe ou d'une 
partie de la population.) 

Par ailleurs, un regard sur la si­
tuation vécue par les étudiants 
des autres provinces au chapitre 
du soutien financier de l'État et 
des frais de scolarité peut aussi 
expliquer le choix du gouverne­
ment. Les étudiants québécois 
sont, en effet, nettement avanta­
gés par rapport à leurs collègues. 
Qu'on pense à la Colombie-Bri­
tannique où les bourses ont été 
complètement récupérées par le 
système des prêts et les frais de 
scolarité doublés. Au Québec, la 
proportion de bourses qu'on dis­
tribue est de 46% contre 54% de 
prêts. Quant aux frais de scolari­
té, ils n'ont pas été augmentés de­
puis une quinzaine d'années. 

À l'intérieur d'une conjoncture 

économique difficile, les sommes 
d'argent contenues dans les cais­
ses du Trésor québécois devien­
nent importantes pour tous; il est 
alors normal de s'engager à re­
mettre ce qui servira à l'appren­
tissage d'une profession et qui du­
rera toute une vie. 

On peut également se deman­
der s'il est socialement acceptable 
d'obliger un ouvrier gagnant 
$20 000 par année à payer pour 
un étudiant qui en gagnera un 
jour(?) probablement cinq fois 
plus. 

Or, il semble que les étudiants 
qui se dirigent vers Une profes­
sion où les problèmes d'emploi 
sont à peu près inexistants (méde-
cine dentaire, comptabilité...) 
n'offrent que très peu de résistan­
ce a ces mesures gouvernementa­
les. Ce sont les autres, la trop 
grande majorité, qui, même di­
plôme en main, se retrouvent tou­
jours dans l'incertitude de pou­
voir décrocher un premier 
emploi. Leurs réactions dans ces 
conditions sont compréhensibles. 

L'éducation, dans le contexte 
actuel, est la seule solution qu'ont 
les jeunes face au chômage. Ceux 
qui profitent de l'aide financière, 
et plus particulièrement du systè­
me de bourses, se retrouvent par­

mi les plus démunis et les plus dé­
favorisés de la société. Il peut 
devenir gênant de faire payer da­
vantage à un groupe qui ne possè­
de pratiquement rien. 

On parle et on vise de plus en 
plus l'excellence au Québec; pour 
y parvenir, il est certain qu'on de­
vra dépenser de l'argent. Non pas 
au détriment de ceux qui n'ont 
pas la capacité de faire plus mais 
pour aider et faciliter l'accès aux 
études supérieures de ceux qui 
sont prêts et disposés à essayer de 
s'y rendre. Les jeunes chômeurs 
reçoivent des sommes d'argent de 
l'Etat; les étudiants méritent eux 
aussi qu'on effectue des choix qui 
leur soient favorables lorsque 
vient le temps de définir les prio­
rités. Car c'est la société entière 
qui tire avantage de gens mieux 
formés et mieux informés. 

Reste maintenant à espérer que 
ces mesures d'austérité ne s'ins­
crivent pas dans une politique 
plus large de suppression complè­
te des bourses et de remise en 
question de la gratuité scolaire au 
cours collégial. 

S'il faut admettre que la posi­
tion du gouvernement se défend 
au plan socio-économique, on 
peut dire qu'elle survient à un 
bien mauvais moment. Mais ce 
serait quand, le bon moment? -

V 
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Pour valoriser la création québécoise 
Michèle Lalonde est présidente 
de la commission culturelle du 
Parti indépendantiste. Ce texte 
a été déposé à la commission 
parlementaire sur le statut éco­
nomique des artistes et créa­
teurs du Quebec. 

• 
L'identité nationale d'un peu­

ple est le résultat d'une dynami­
que historique globale et n'est au­
cunement réductible au simple 
droit fondamental de ce peuple 
de parler sa langue. Toute legisla­
tion visant a garantir ce trait cul­
turel distinctif et ce droit est donc 
incomplète et impuisante à empê­
cher l'assimilation si elle ne s'as­
sortit pas de mesures intensives 
visant la mise en circulation des 
produits de la culture nationale a 
travers tout le territoire national. 

Michèle LALONDE 

Une co l l ec t iv i t é , en effet , 
n'existe et ne s'exprime pas dans 
l'abstrait, ni ne subsiste exclusive­
ment au plan linguistique, mais 
devient tout bonnement ce qu'au 
jour le jour elle achète et consom­
me. Un peuple qui neconnait pas 
et ne consomme pas couramment 
les produits de ses propres indus­
tries culturelles ne peut survivre 
et se développer en tant que cul­
ture originale et reconnaissable 
dans le monde et n'existe essen­
tiellement qu'a titre de marche 
extérieur ou de colonie commer­
ciale pour le déversement de pro­
duits culturels étrangers. 

Nous posons en principe que le 
secteur de la culture n'est aucune­
ment étranger à l'économique et 
au politique mais au contraire, 
par définition, en rapport direct 
et constant avec ces secteurs. 
Nous estimons en conséquence 
que le statut économique de l'ar­
tiste et du créateur dépend dans 
une large mesure de l'accès au 
marche de la culture. 

Notre politique s'articule sur 
un concept économique de la cul­
ture définie, le mot le dit. comme 
l'exploitation et le développe­
ment systématique des ressources 
naturelles sur un territoire donne 
en réponse aux différents besoins 
matériels et intellectuels de la po­
pulation qui vit sur ce territoire. 

Comme nous l'entendons, la 
notion de culture désigne la fa­
çon particulière dé s'alimenter, se 
meubler, se vêtir, s'instruire, 
s'instrumenter, se divertir, bref 
de vivre et de s'exprimer d'une 

collectivité donnée. A la limite, la 
culture d'un peuple désigne donc, 
pour nous, l'ensemble des pro­
duits qu'elle conçoit et fabrique, 
au premier chef, pour sa propre 
consommation. 

Au sens restreint, le terme 
«cul ture» désigne plus spécifi­
quement les productions nationa­
les dans le domaine dit des beaux-
arts : l i t térature, théâtre, 
musique, danse, cinéma, arts vi­
suels, métiers d'art, etc. Les réali­
sations dans ces divers secteurs 
font partie de l'économie globale 
et visent normalement le marché 
intérieur, ce qui suppose qu'elles 
soient visibles et rendues accessi­
bles en quantité suffisante sur 
tout le territoire pour repondre 
aux besoins courants d'expres­
sion, de reflexion ou de divertis­
sement des consommateurs qué­
bécois. 

Développement du 
marché intérieur 

Une politique coherante de dé­
veloppement de la culture ne 
peut se concevoir en termes de 
simple encouragement aux arts et 
à la création proprement dite 
mais doit avoir pour objectif de 
stimuler, comme telles, la publici­
té, la mise en marché et la cons­
ommation de cette production ar­
tistique. N'excluant pas la 
concurrence et l'accès au marché 
des produits des cultures étrangè­
res, un Quebec politiquement in­
dépendant disposera des moyens 
de régulariser justement les con­
ditions du marche. 

Il aura plein pouvoir de régir 
ses ondes, et pourra augmenter la 
proportion d'oeuvres québécoises 
ou francophones quotidienne­
ment diffusées et publicisées. Il 
aura pleine et entière juridiction 
sur le droit d'auteur et sera égale­
ment en mesure de garantir l'ac­
quittement des droits mécaniques 
et autres redevances permettant 
aux créateurs et créatrices de ren­
dre leur activité rentable et hono­
rable et leur évitant de dépendre 
personnellement de fonds pu­
blics. 

La politique du Parti indépen­
dantiste s'écarte d'un concept eli-
tiste de la culture et propose de 
revaloriser la fonction sociale des 
créateurs et créatrices comme 
agents de développement. Nous 
proposons des lors de reconnaître 
le statut légal et professionnel de 
l'artiste et considérons a priori les 
industries culturelles nationales 
comme autant de petites et 

moyennes entreprises génératri­
ces d emplois dans toutes les spé­
cialisations techniques afférentes. 

Un soutien gouvernemental à 
ces entreprises est indispensable 
dans tous les pays où le bassin de 
population n'est pas considéra­
ble. Nous estimons qu'au moins 
IX du budget national, devra être 
consacré à la culture. Cet investis­
sement nous semble, au Québec, 
d'autant plus justifie qu'il a 
d'heureux effets indirects sur le 
tourisme, la restauration, les ser­
vices et qu'il en coûte par ailleurs 
moins cher pour créer des em­
plois permanents dans le domai­
ne de la culture que dans tout au­
tre secteur. 

La protection, la conservation 
et la révalorisation du patrimoine 
sont une condition sine qua non 
de l'activité créatrice dans toutes 
les cultures mais non une fin en 
soi. Par définition en effet, la 
créativité d'un peuple en divers 
domaines ne peut avoir lieu qu'à 
partir d'un heritage qui lui est 
propre et ne peut s'exercer dans 
l'ignorance ou la méconnaissance 
des apprentissages, techniques 
anciennes et critères d'excellence 
qui composent cet héritage; mais, 
ainsi informée, elle consiste es­
sentiellement à produire des ob­
jets nouveaux, fonction de be­
soins contemporains. Ce sont ces 
objets et langages nouveaux qui 
entrent réellement en concurren­
ce sur les marches intérieur ou 
extèrieiir avec les produits cultu­
rels étrangers. Dans un Quebec 
indépendant, le développement 
de la culture impliquera donc, 
par definition, l'attention aux 
formes d'expression contempo­
raines. 

Le Parti indépendantiste pro­
pose d'assortir cette politique 
d'un incitatif fiscal à la consom­
mation proprement dite allouant 
aux contribuables québécois un 
déductible annuel jusqu'à concur­
rence dé 2000$ sur pièces justifi­
catives pour l'achat d'oeuvres 
québécoises. Il propose, parallèle­
ment, de mieux exploiter la va­
leur pédagogique du patrimoine 
artistique et patrimoine histori­
que en général en augmentant la 
visibilité des objets qui en témoi­
gnent et vulgarisant les connais­
sances qui permettent de les ap­
précier, multipliant systémati­
quement a cette fin les 
expositions itinérantes, les pro­
grammes de sensibilisation en 
milieu scolaire, sur les lieux de 
travail, et tous lieux de fréquenta­
tion populaire. 

Afin d'assurer la regénération 
continuelle de l'activité créatrice 
proprement dite et de stimuler 
l'apparition de formes d'expres­
sion inédites ou d'avant-garde, 
nous estimons essentiel de déve­
lopper les programmes d'aide di­
recte à la recherche et à l'expéri­
mentation et d'encourager par 
ailleurs en tout temps la meilleu­
re communication interaction 
possible entre le secteur artisti­
que comme tel et les disciplines 
scientifiques. 

Enfin, dans un Quebec inde-
penfant. les communautés cultu­
relles seront appelées à participer 
de plain pied et sans equivoque à 
la culture nationale québécoise. 
Ln relation privilégiée avec les di­
verses cultures mondiales con­
temporaines, les créateurs et créa­
trices québécois qui se rattachent 
a ces communautés seront encou­
rages a jouer un rôle dynamique, 
et repercuter les influences, la 
sensibilité et l'art vivant de leur 
culture d'origine. Pour atteindre 
ce but, il faudrait instituer des 
programmes d'échanges et de 
mise en communication entre ces 
créateurs et leurs homologues à 
l'oeuvre dans les différents pays 
concernés, et d'une façon généra­
le développer la vocation natu­
relle du Québec â devenir l'une 
des grandes capitales culturelles 
de la francophonie et accueillir 
des manifestations, colloques et 
symposiums a caractère interna­
tional. 

Pour être maitre de sa culture, 
et assurer à ses créateurs et créa­
trices un statut socio-économique 
valorisant, le Quebec a besoin de 
l'infépendance car, dans le mon­
de moderne, on ne peut dissocier 
le développement culturel des 
pouvoirs politiques et économi­
ques. Tant que nous aurons un 
demi-Etat, tant que nous serons 
regis par un système politique 
que nous ne contrôlons pas, nous 
serons incapables de nous doter 
de politiques culturelles vérita­
blement cohérentes et efficaces et 
resterons impuissants à contrôler 
les conditions de développement 
de notre marché culturel. Un 
peuple qui ne consomme pas sa 
propre culture dissuade ses pro­
pres créateurs de leur entreprise 
et de leur originalité même et, 
faute de référants communs, perd 
petit a petit son identité. Il n'y a 
pas d'expression reconnaissable, 
pas d'autre avenir que la folklori-
sation. 

TÉMOIGNAGE 

Un soir à Zamoranito 
Il n'y a pas de mot pour décrire 

la peine que l'on a quand on vient 
de perdre son frère assassiné. Sur­
tout quand ce frère était un juste, 
un apôtre de la non-violence, sur­
tout quand toute sa vie il a tra­
vaillé a ce qu'il y ait un peu plus 
d'équilibre sur cette terre, à ce 
que les pauvres soient moins pau­
vres et que leurs enfants aient un 
lieu où s'épanouir. 

Non. c'est presque pas croyable 
et-surtout, presque pas acceptable 
qu'aujourd'hui ce soit encore les 
justes qui tombent sous les balles 
de la misère. 

Un soir, à Zamoranito (en 
mars, au Honduras), ils sont ve­
nus le chercher dans son jardin 
de prières, sans le connaitre. com­
me a Gethsémani. Un homme lui 
a demandé son nom et ce «como 
te llamas vos» (comment t'appel­
les-tu?) tenant lieu de baiser de 
ludas a suffi pour qu'on sache que 
c'était lui. 

La suite on la connait. Il ne fut 
pas torturé, non. Il s'était dégagé 
suffisamment pour qu'on ait peur 
qu'il s'enfuie et on lui a tiré dans 
le dos. Lui, le juste, le pacifique 
non violent, il s'est écroulé et 
s'est laissé porter par ses amis jus­
qu'au lieu où il devait les saluer 
pour la dernière fois. 

Non, on ne peut pas exprimer 
la peine qu'on a devant un tel 
événement. On ne peut s'expli­
quer pourquoi. L'abbé Willie Ar-
scnault a toujours été un homme 
entier, modéré dans ses propos 
mais radical dans son action. Il 
prônait le changement.social par 
la transformation des coeurs, et 
c'est au moyen de la paroje parta­
gée, des gestes du quotidien et 
surtout du témoignage vivant, 
qu'il entendait opérer cette trans­
formation. Durant toute la lutte 
en faveur des opprimés, il fut un 
témoin de l'Évangile du Christ et 
un porteur d'espoir. 

Il ne faisait pas de compromis 
avec la misère. |e l'entends enco­
re lors de son homélie prononcée 
avant son départ en 1962, dire 
avec toute la conviction qui l'ha­
bitait: «On ne peut pas parler de 
foi à des gens s'ils n'ont pas 
d'abord de quoi se nourrir». |c 
l'entends parler d'un meilleur 
partage des richesses qui pour­
raient profiter aux pauvres de la 
terre. 

Oui, Willie avait vu cette gran­
de injustice de la faim et de la mi­
sère des pavs qu'on dit sous-deve-
loppés. Il l'avait vue et il s'était 
juré de la combattre jusqu'au 
bout. Et c'est ce qu'il a fait. 

Il l'a fait d'abord en quittant sa 
famille, ses amis pour aller étu­
dier en Espagne puis en Belgique 
et enfin se rendre au Honduras 

Un incident dénoncé 
par des interprètes 

où il allait oeuvrer pendant plus 
de vingt ans. 

Il l'a fait en s'impliquant dans 
ce pays à reconstruire l'organis­
me de la Caritas vouée à l'aide des 
plus démunis. 

Il l'a fait en allant à Rome occu­
per le poste de directeur de la Ca­
ritas internationale comme res­
ponsable du service des urgences. 

Il l'a fait surtout en s'arrètant 
plus particulièrement sur la misè­
re des enfants abandonnés du 
Honduras. 

Avec Soeur Marie Rosa, une 
Hondurienne, et des équipes de 
collaborateurs qu'il a travaillé a 
former tout au long des années, il 
a oeuvré à la conception et â la 
mise sur pied de villages conçus 
spécialement pour ces enfants. 
Grace à lui et à la générosité de 
cette soeur qui fut sa collaboratri­
ce de tous lès instants, des mil­
liers d'enfants ont pu quitter la 
misère des ruelles, et profiter 
d'un foyer accueillant et chaleu­
reux. 

Il l'a fait, oui, jusqu'au bout, 
sans compromis avec la misère. 

Il a toujours cherché, dans la 
paix, le recueillement, dans les 
études, et surtout, dans l'Évangi­
le, la direction qu'il avait a pren­
dre. 

Willie a toujours été un grand 
chercheur, et en cela, il a su poser 
les vraies questions à cette huma­
nité souffrante. Les vraies ques­
tions qui l'impliquaient lui, le pè­
lerin des pauvres. !' n'a pas atten­
du que d'autres lui donnent la 
réponse, il est allé la chercher au 
coeur même du mystère du Christ 
et s'est laissé interpeller. 

Le Honduras aura été son jar­
din et les enfants sa semence. Il 
aura permis que germe l'espoir 
dans les coeurs des opprimés. 
Mais aujourd'hui, le semeur est 
mort, tué par de pauvres gens qui 
ne savaient pas ce qu'ils faisaient. 

Comme à Gethsémani, ils sont 
venus le chercher parce que 
d'autres ne voulaient plus qu'il 
vive. Parce que quelque part il y a 
toujours, tapis dans les bois de 
nos sociétés nanties quelques 
loups mangeurs d'hommes, avi­
des de pouvoir et d'argent. 

Willie disait toujours que sans 
la foi, la vie n'avait aucun sens. 
Peut-être aura-t-il trouvé, lui, la 
réponse afin que l'on puisse don­
ner un sens à tout ça. 

Aujourd'hui, nous le pleurons 
sans trop comprendre, mais c'est 
dans sa mort, j'ose le croire, au 
coeur de ce mystère, que nous 
pourrons trouver to J I son hérita­
ge d'espoir, d'amour et de vie. 

Robert A R S E N A U L T 
Bonaventure 

M. Pierre luneau 
Radio-Canada 
Ottawa 

Au nom des associations 
d'interprètes professionnels que 
nous représentons, nous tenons à 
vous adresser une vigoureuse pro­
testation au sujet de l'interpréta­
tion simultanée, aussi bien vers le 
français que vers l'anglais, diffu­
sée par vos deux réseaux à l'occa­
sion de l'ouverture officielle 
d'Expo 1986 à Vancouver, le ven­
dredi 2 mai. Les tristes bribes de 
discours qui nous ont été infligées 
ce soir-là, surtout vers le français, 
étaient indignes d'un organisme 
d'État comme le vôtre. Est-il né­
cessaire de préciser le merveil­
leux effet que cela a pu avoir sur 
votre réputation internationale? 

Nous ne doutons pas que vous 
puissiez trouver des explications 
à cet échec évident (restrictions 
budgétaires, bien sur, et interprè­
te sans doute recrutée par un au­
tre organisme), mais il n'en de­
meure pas moins qu'il vous re­
vient à vous, Radio-Canada/CBC. 
de vous assurer que ce que vous 
diffusez «passe la rampe», en 
quelque sorte. De toutes façons, 
nous ne voudrions pas que les Ca- . 
nadiens puissent croire que la 
personne entendue ce soir-là sur 
les deux réseaux était représenta­
tive des membres de la profession 
au Canada, ce qui pourrait causer 
un grave préjudice à celle-ci, et 
nous ne trouverions pas inconce­
vable que Radio-Canada juge bon 
de faire une mise au point à ce su­
jet dans une prochaine émission 
de nouvelles de diffusion natio­
nale. 

Certes, cet incident ne reflète 
pas l'attitude habituelle de Radio-
Canada, mais il nous parait im­
portant de le dénoncer publique­
ment car il semble s'inscrire dans 
une liste, helas de plus en plus in­
quiétante, d'actes ou de prises de 
position d'organismes publics 
préjudiciables au bilinguisme. 
Nous semblons en effet constater 
un net recul des programmes de 
bilinguisme au niveau fédéral, 
comme en témoignent les faits 
suivants: ministres comparaissant 
devant les comités parlementai­
res avec des déclarations non tra­
duites; conférences fédérales or­
ganisées sans services 
d'interprétation à cause des ca­
rences du secrétariat d'État; docu­
ments ministériels publiés en an­
glais seulement, notamment au 
ministère de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources, si nos informa­
tions sont exactes, etc.. 

Bref, le climat actuel en matiè­
re de droits linguistiques semble, 
n'ayons pas peur des mots, assez 
réactionnaire, et c'est pourquoi 
nous avons le devoir d'être vigi­
lants. 

N. P R A T T - H I R I D J E E 
Association internationale des 
interprètes de conférence 

E. R I C H T E R - W I L D E 
présidente (interprètes) 
Société des traducteurs du 
Québec . 

J .M . G A Z E T 
vice-présidente 
Association des traducteurs 
et interprètes de l'Ontario 

Émission à maintenir 
M. lacques Girard 
Président-directeur général 
Radio-Québec 

Nous avons appris par la voie 
des médias que la direction de Ra­
dio-Québec a décidé d'abandon­
ner, pour la prochaine saison, la 
diffusion de l'émission Arrimage. 
— Étant donné la pertinence et le 

rôle de cette émission dans 
l'éducation inter-culturellc au 
Québec; 

— étant donné qu'il s'agit de la 
seule émission à traiter de la 
réalité plurielle du Québec ; 

— étant donné qu'Arrimage est 
la seule émission télévisée 
d'expression française à assu-

\ rer la visibilité des communau­
tés culturelles du Québec ; 

— considérant que les alternati­
ves à l'émission Arrimage pro­
posées par Radio-Québec nous 

Faits et priorités 

refléteraient pas la spécificité 
multiculturelle du Québec. 

Nous proposons que Radio-
Québec maintienne Arrimage et 
offre des garanties formelles 
quant $ sa volonté d'assurer adé­
quatement la présence visible et 
les préoccupations des Commu­
nautés culturelles à l'écran dans 
sa programmation régulière. 

Nous vous annonçons par la 
présente la formation d'un comi­
té d'appui à Arrimage chargé de 
sensibiliser le grand public et de 
faire circuler une pétition a cet 
effet. 

Le comité d'appui 
à Arrimage 

Amadou de M O U R A 
Micahellc J E A N 

Jean T A R A N U 
Claude C H A M P A G N E 

Fa t lma H O U D U - P É P I N 
Pmiln.CARPITA 

Dans son article «Les écoles 
d 'E t i enne» , Géra ld LcBlanc 
affirme: «...l'éternel Louis Bou­
chard a réussi à orienter le dé­
bat sur la nécessité d'utiliser les 
écoles pour enseigner la reli­
gion catholique.» (LA PRESSE. 
4 avril 1986, page A 5). 

Voic i les faits. À l 'atelier 
«École et pluralisme» des États 
généraux, auxquels j'ai partici­
pé comme commissaire de la 
CÉCM, le conférencier chargé 
de déclencher le débat a titre 
son discours: «Notre école est-
elle publique t*. commune?» et 
a conclu comme suit: «En ac­
ceptant de dêconfessionnaliser 
l'école, elle devient véritable­
ment une école publique et 
commune, l 'école de tout le 
monde.» (Page 15 du texte qui a 
été mis à la disposition des par­
ticipants). |'ai fait une seule in­
tervention limitée à moins des 
trois minutes réglementaires, 
pour dire que je renonçais à fai­
re en si peu de temps une ana­
lyse des «fondements», défini­
tions et critères du pluralisme 
qui menaient l'auteur à cette 
conclusion et que le fait du plu­
ralisme m'apparait au contraire 
comme le fondement même qui 
justifie une diversité d'écoles, 
confessionnelles et non confes­
sionnelles. 

Le discours déclencheur tom­
bait dans un atelier visiblement 
bien «outillé» pour promouvoir 
l'école unique et non confes­
sionnelle pour tous. De fait, on 
a pris à la fin un vote à main 
levée des participants, qui ont 
endossé à 60 contre 20 environ 
la thèse du conférencier. 

le n'ai pas «orienté» le débat. 
Gérald LcBlanc par: d'un porte-
à-faux pour poursuivre: «On a 
parfois l ' impression que M. 
Bouchard et ses parents catholi­
ques utilisent actuellement la 
CÉCM de la même façon que la 
«gogauche» a longtemps utilisé 
les syndicats d'enseignants pour 
détourner l'école de la pédago­
gie.» Trois lignes plus loin il 
ajoute: « M . Bouchard vieillit 
heureusement et il faut espérer 
que ses luttes d'arrière-garde 
marquent la fin des combats 
stériles faits sur le dos des 
enfants.» 

Pour une meilleure informa­
tion de Gérald LcBlanc et des 
lecteurs de LA. PRESSE, voici 
les priorités que j'ai inscrites à 
mon programme pour l'élec­
tion scolaire du 13 juin 1983, 
date de mon quatrième mandat: 
«Objectifs d'une réforme qui 
donnera une éducation de meil­
leure qualité.» 
A- Revaloriser nos écoles pu­

bliques primaires et secon­
daires dans leur première 
mission. 

• Un meilleur apprentissage 
du français, de l'anglais lan­
gue seconde et des autres 
matières de base, mathéma­
tiques, sciences. 

• Le développement de l'in­
telligence et de la créativi­
té, la formation du caractè­
re, l'acquisition d'habitu­
des et d ' hab i l e t é s 
techniques nécessaires dans 
la société d'aujourd'hui. 

«Les moyens nécessaires» 
I ) Accorder aux enseignants 

le rôle et le statut de profes­
sionnels, et les traiter com­
me tels: 

2) définir le rôle du diroetcur 
d'école comme premier pé­
dagogue responsable, man­
dataire des parents et du 
milieu, par délégation de la 
commission scolaire: 

3) établir des examens pério­
diques (tests de contrôle) et 
un bulletin scolaire facile a 
interpréter, en sorte que les 
professeurs et les parents 
puissent suivre les progrès 
réels de l'élève: 

4) organiser une évaluation 
de l'enseignement qui puis­
se rehausser la qualité du 
service et donner justice 
aux enseignants. 

Étant devenu commissaire 
après une carrière complète 
d'enseignant et directeur d'éco­
le, carrière dont j'ai fait une 
constante réflexion sur les deux 
volets de la mission de l'école, 
le savoir et les valeurs, je ne «ré­
cite» pas des leçons apprises 
d'une gauche ou d'une droite. Il 
est vrai que depuis plus de quin­
ze ans je rappelle des vérités 
d'ordre pédagogique et éducatif 
que la grande réforme scolaire 
du Quebec a mises en oubli. On 
aurait pu éviter les tristes cham-
pionnats d 'expér iences ris­
quées, improvisées et financiè­
rement ruineuses, qui ont fait 
des cobayes de trois générations 
d'étudiants. Un nombre tou­
jours plus grand d'éducateurs 
de profession, de parents et de 
contribuables le reconnaissent, 
parmi ceux qui n'écrivent pas 
dans les grands journaux et qui 
déplorent le désarroi des jeu­
nes. Je la famille et de notre 
société. 

Au chapitre des valeurs à pro­
mouvoir par l'éducation scolai­
re, Gérald LeBlanc semble vou­
loir trancher le débat en affir­
mant que «l'école n'a pas le 
mandat d'inculquer des valeurs 
que les parents ne pratiquent 
plus». |e ne puis souscrire à une 
telle généralisation. Dans sa 
mission d'éducation aux va­
leurs, l'école est à la fois reflet 
et projet. Elle se doit de propo­
ser un ideal humain de justice, 
de solidarité et d'amour que 
beaucoup de parents reconnais­
sent n'avoir pas réalisé dans 
leur vécu personnel, ce qui ne 
signif ie nullement qu'ils le 
rejettent. 

L'école catholique, pour sa 
part, apprend aux jeunes et aux 
adultes la réalite du péché et la 
nécessité du pardon, ce qui peut 
contribuer à bâtir une cité tem­
porelle plus juste, plus frater­
nelle et plus vraiment humaine. 

Les évèques catholiques lais­
sent aux citoyens la resportsabi-
lité du choix sur les structures 

• du systèmes d'éducation. La 
«gogauche» dont parle Gérald 
LeBlanc proclame comme un 
dogme que l'école publique doit 
être non confessionnclle.ee qui 
enlèverait aux catholiques leur 
droit à des écoles de leur con? 
fession financées par des fonds 
publics. 

La question pourrait être ré­
férée en termes clairs aux ci­
toyens de la province: voulez-
vous que dans notre système 
d'école publique et gratuite 
pour tous, il y ait place pour des 
écoles confessionnelles et des 
écoles non confessionnelles? 
l'accepterais, pour ma part, le 
verdict du peuple québécois. 

Louis B O U C H A R D 
commissaire à la GÉCM 

Rien en français ? 
M. Robert Adams 
McGill Industriul Relations Centre 
Montréal 

Veuillez prendre note que je ne 
serai pas present au Colloque sur les 
relations industrielles que vous or­
ganisez à l'Université McGill et où 
vous avez eu l'obligeance de m'in-
viter. Non pas que les sujets abor­
dés au cours de ces trois journées 
ne soient pas intéressants. Dans 
les interventions annoncées, en 
effet, il s'en trouve plusieurs qui 
toucheront des problèmes sur les­
quels s'exercent à la fois notre ré­
flexion et notre action. 

l'avoue mon profond malaise, ce­
pendant, devant la manière utilisée. 
Il me semble que nous revenons en 
arrière d'au moins vingt ans. 

La publication qui accompagne 
votre invitation est rédigée dans la 
seule langue anglaise, d'une page 
couverture à l'autre. Pas un seul 
mot de français ne vient témoigner 
du fait que l'Université McGill est 
établie à Montréal depuis le milieu 
du siècle dernier, que Montréal est 
toujours située en territoire québé­
cois et francophone, que le Québec 

demeure le foyer principal de là 
francophonie en Amérique du 
Nord. Cette réalité aussi bien.histo; 
rique el politique qu'économique et 
culturelle n'aurait pas encore at­
teint The McGill Industriel Rela­
tions Centre? Plutôt inquiétant, nè 
trouvez-vous pas? » • 

Sur les 22 conférenciers invités â 
traiter de leurs expériences et de 
leurs connaissances sur les'ques­
tions du travail, il s'en trouve 22 de 
langue anglaise. Cela n'enlève stric­
tement rien a leurs qualités. Cell} 
dénote, au mieux, de l'inconscien» 
ce; au pire, du mépris pour leS fran; 
cophones dont plusieurs sorft enga­
gés dans les activités ou encore au>j 
prises avec les situations étudiées 
par vos spécialistes invités. . ; 

Il y a un problème pour une clas­
se, pour un groupe ou encore pour 
une institution à vivre et prospérer 
en demeurant impermeable à là 
réalité tout autour. Au fait.- dans 
quel pays se situent ces relations de 
travail dont il sera question a cette 
conférence? En Rhodésie? '. 

Géra ld LAROSE 
président, CSN 
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QUOIEAÎBE 
^ AUJOURD'HUI 

COLLECTES DE SANG 
• Le 20 mai : a l'hôtel Reine-Éliza-

beth. étage des conventions, galerie 
4. 900 ouest, boulevard Dorchester, 
rie 9 h 30 a 16 h 30: à Mirabel, aéro­
port international. Château de l'aéro­
port, de 10 h à t6 h 30; a Saint-Roch 
I Achiqan. a l'Achiganoise. boulevard 
Remi-Henn, de 15 h a 20 h 30. 

• Le 21 mai : a la Banque Royale 
du Canada, auditorium, mezzanine 2. 
Piace-Viiie-Mane. de 9 h 30 a 16 h 30; 
au CLSC Saint-Henri, salle 014, 3 833 
ouest, rue Notre-Dame, de 14 h à 
20 n 30. 

• Le 22 mai. a Dorval. collecte du 

maire. Centre communautaire Sarto-
Desnoyers. locaux C et D. 1 335, rue 
Bord-du-Lac. de 14 h à 20 h 30; a 
Tracy, collecte des maires de Tracy 
et Saint-Joseph, en la salle du Centre 
culturel, chemin du Centre-Vicique, 
de 14 h 30 a 20 h 30; à Lachute, cen­
tre commercial de Lachute. 505, rue 
Bèthanie, de 14 h 30 a 20 h 30. 

• Le 23 mai : en l'édifice Lavalin, 
1 100 ouest, boulevard Dorchester, 
10e étage, rie 9 h 30 à 16 h 30; à l'hô­
pital Santa Cabrini, hall, d entrée, 
5 655. rue Saint-Zotique, de 10 h a 
17 h; a Saint-Constant, hôtel de ville, 
147. rue S a i n t - P i e r r e , de 15 h a 
20 h 30. a Lachute. centre commer­

cial de Lachute, 505, rue Bèthanie, de 
14 h 30 a 20 h 30. 

MAISONS DE LA CULTURE 
Marie-Uguay, 6 052, boulevard 

Monk (872-2044); spectacle du Grand 
ensemble de saxophones de Mont­
real (oeuvres du Bach. Gershwin, 
Pierre-Max Dubois, Marius Milhaud et 
autres), le 20 mai, à 20 h. 

Plateau Mont-Royal, 465 est, ave­
nue Mont-Royal (872-2266); specta­
cle de chanteuse rock Claudia Katri 
accompagnée d'un claviôriste, d'un 
guitariste et d'un sonorisateur, le 20 
mai. à 20 h. 

Maisonneuve, 4 120 est, rue Onta­
rio (872-2200); un récital de Clairette, 
le 20 mai. à 10 h 30. 

On peut se procurer des billets gra­
tuits à la maison de la culture ou a 
l'une des succursales de la Banque 
d Épargne du quartier. Les maisons 
de la culture sont ouvortes les mar­
dis, mercredis et jeudis, de 13 h à 
21 h; le vendredi, de 13 h à 18 h; le 
samedi, de 10 h à 16 h 30; le diman­
che, de 13 h à 17 h. 

CONFÉRENCES 
• Le Centre d'information sur les 

nouvelles religions présente une con­

férence de M. Louis Bélanger, parap-
syciiologue. intitulée « Apparitions à 
Msdjugorge : version critique », le 20 
mai, à 19 h 30, au collège André 
Grasset, 1 001 est, boulevard Crèma-
zie (métro Crèmazie). 

• « De l'autre côté du rêves » pro­
pose une série de conférences sur le 
monde du réve. Le 20 mai, à 19 h 30, 
au 454 est, rue Laurier (métro Lau­
rier), on y développera le theme « As­
pect caché de notre personnalité ». 
Entrée gratuite. 

• La Fondation culturelle troisième 
âge Jean-de-Brébeuf, présente une 
conférence de Mme Hélène Pelletier-
Baillargeon. journaliste et écrivain, in­

titulée >• De mère en fille, la cause 
des femmes» (première d'une série 
de deux causeries), le 20 mai. à 
13 h 30. au pavillon lallemand du col­
lege Brèbeuf, 5 625. rue Decelles. 
Renseignements complémentaires : 
342-1624 ou 342-1320, poste 304. 

RÉUNIONS 
• Les Programmes de culture ca­

nadienne présentent une lecture de 
textes de Aline Gubbay faite par i au-
teure elle-même (avec projection de 
diapositives), le 20 mai. a 13 h 30. a 
l'auditorium de la Banque Royale, 
place Ville-Marie. Entree libre. 

SPECTACLES 
LCÎNÉMA. 
A S T R E (1): «Police Academy III»: 21 h 10. 
-Target» l ° h . 
A S T R E (2): . S h o r t Circuit" 1 ° h, 21 h 
A S T R E (3): " l o loiro ou» malheurs»: 2 ) h 
«Touché». 1 ° h 15 
A S T R E (4): . .Murphy's law»: 19 h 30. ?1 
h 30 Dernier spectoclo, ven , sonv, 23 h 
B E A V E R : ..Hard Soop»: 12 h. 15 h 35 . 1 ° 
h 10. ..Anyone but my Husband»; 13 h 
10. 16 h 45 «Coillos sur canapé»; 14 h 
10. 1 7 h 4 5 
B E R R I (1 ): «Police Academy III,.: 1 2 h 4 5 . 
14 h 30. 16 h 15. 18 h. 19 h 4 5 . 21 h 30 
B E R R I (2): «Légende» 13 h 30 . 15 h 30. 
17 h 30 19 h 30. 21 h 30. 
B E R R I (3): - t r o i s hommes et un couffin»: 
12 h 30. 14 h 50 . 17 h 10. 19 h 30 . 21 h 
50 
B E R R I (4): «Histoire officielle»: 12 h 15. 
14 h 35 . 16 h 55 . 19 h 15. 21 h 3 5 . 
B E R R I (5): «Mishimo»: I 2 h. 14 h 20. 16 
h 40. 19 h. 21 h 20. 
B I J O U : -Gronde giclée»: 1 2 h. 16 h 20 . 
20 h 40 «f comme fille» 1 3 h 20. 17 h 
~0 22 h «Voilier des passions»; 14 h 4 0 . 
19 h 
B O N A V E N T U R E ( I ) : .Hannah ond her 
Sisters»: 14 h 30 . 16 h 45 . 19 h. 21 h 0 5 . 
B O N A V E N T U R E (2): Dream Child»: 13 
h. 15 h. 17 h. 19 h, 21 h 
B R O S S A R D (1 ): « la loire au» malheurs»: 
19 h 30. 21 h 30 
B R O S S A R D |2): D'ôles d ospions»: 19 h 
15. 21 h 15. 
B R O S S A R D (3): «Short Circuit»: 19 h. 21 
h. 
C A P I T O L : ..Highlander.: 12 h 50. 14 h 
55. 17 h. 19 h 0 5 . 21 h 10 
C A R R E F O U R (1) (Soint-Jérôme): « T o p 
Secret» Lun , 15 h 40 . 19 h 3 5 . du mar. 
au sam . 19 h 30. «À l'attoaue plein 
gaz» lun . 13 h 30. 17 h 20. 21 h 15. du 
mor au som . 21 h 10 
C A R R E F O U R (2): « l e s dépanneuses», 
lun , 13 h 30. 16 h 40 . 20 h; du mar. au 
sam.. 19 h 30 «Ardeurs a la plage-, 
lun . 1 5 h 0 5 . 18 h 20. 21 h 30 . du mor. 
ou sam . 2 1 h 0 5 

C A R R E S A I N T - L O U I S : « l ' i n i t i a t ion de 
Virginie» 1 1 h 30 . I 5 h 22. 19 h I 5. «Rê­
ves sensuels d'un ouleur»: 12 h 4 2 . 16 h 
33. 20 h 26. -Une icune veuve en eMta-
se«: 14 h 08 . 18 h. 21 h 50. 
C A R T I E R - L A V A L : «Police Acodomy III»: 
19 h 15. 21 h 15. 
C H A M B L Y : . T o b y » , - l o hyène intrépi­
de», lun . ven.. som . 19 h 30. 
CH A M P I A I N (1): - l a ioire aux mal­
heurs»: 19 h 10 21 h 0 5 
C H A M P L A I N (2): Suns .ssue»: 19 h 2 5 . 
21 h 20 
C H À T E A U G U A Y (1): «Police Academy 
III» 19 h 45 . ..Police Académie II»: 21 h 
30 
C H À T E A U G U A Y (2): « l o foire au» mal­
heurs»: 19 h 30 . «Fletch au« trousses»: 
21 h 15 
C I N E M A V : -A streetcar named Desire- : 
19 h. «Stroetwise»: 19 h 15. .Co ld feet»: 
21 h 15 «If . » 21 h 3 0 . 
C I N E M A DE M O N T R E A L (1): «Aigle de 
fer»; 13 h 15. 1 7 h 25. 21 h 35 . «Dernier 
d'agon»: 15 h 20. 19 h 30 
C I N E M A DE M O N T R É A L (2): «Drôles 
desp.ons» 13 h 4 5 . I 7 h 30. 21 h 0 5 . 
-Purple Rom.. 12 h. 15 h 45 . 19 h 30. 
C I N E M A DE PARIS- , « Murphy s law»: 12 
h 14 h 1 5. 16 h 30. 18 h 45 . 21 h. Der­
nier spectacle ven.. 23 h 15. 
C I N E M A D U V I L L A G E : «Cousins»: 13 h. 
15 h. 17 h, 19 h. 21 h. 

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE! «Face o 
la caméra», «À tout prondro»: 18 h 3 5 . 
«Une nuit en Amérique»: 20 h 3 5 . 
CINEPLEX (1): «Quiet Ecrth»: 13 h 15. 15 
h 15. 17 h 15. 19 h 15. 21 h 15. 
CINÉPLEX (2): .Money P i t . 13 h 25 , 15 
h 25 . 17 h 25 . 19 h 25 . 21 h 2 5 . 
CINÉPLEX (3): «Joio dancor»; 13 h 10. 
15 h 10. 17 h 10. 19 h 1C. 21 h 10. 
CINÉPLEX (4): «Kiss of the Spider W o ­
man-.: 14 h, 16 h 20. 19 h. 21 h 20. 
CINÉPLEX (S): «House»: I 3 h 30 , 15 h 
30. 17 h 30 . 19 h 30 , 21 h 30 . 
CINÉPLEX (6): «My American Cousin»: 
13 h 4 5 . 15 h 45 , 17 h 4 5 . 19 h 4 5 , 21 h 
4 5 . 
CINÉPLEX (7): «Offtciol S lory»: 1 4 h, 16 
h 30. 19 h. 21 h 30 . 
CINÉPLEX (8): «Out of Afnco»: 1 3 h 3 0 . 
16 h 45 . 20 h. 
CINÉPLEX (9): « logend»: 13 h 20 , 15 h 
20. 17 h 20. 19 h 20. 21 h 20. 
COMMODORE: «l ibort inogo à la fer­
me», « l o comtesse perverse», «Second 
voyage de noces». 
COMPLEXE D E S J A R D I N S (1): «Broz i l» : 
12 h 30. 15 h 0 5 . 17 h 40 . 20 h 15. 
COMPLEXE DESJARDINS (2): «Retour 
vers le futur . : 1? h 30. 16 h 40 . 20 h 50 . 
«Star l ighter»: 1 4 h 4 0 . 18 h 50 . 
COMPLEXE DESJARDINS (3): «Grande 
giclée»: 15 h 0 5 . 19 h 30. «F comme 
fillo»: 1 3 h 45 . 18 h 10. «Voilior des pas­
sions» 12 h 0 5 . 16 h 30. 21 h 
COMPLEXE D E S J A R D I N S (4): « C o -
coon»: 12 h 15. 14 h 30 . 16 h 4 5 . 19 h, 
21 h 10 
COMPLEXE GUY-FAVREAU: (200. Dor­
chester o I — «The Street». «The Appren­
ticeship of Duddy Krov i t *» : 19 h, 21 h. 
CONSERVATOIRE D'ART CINÉMATO­
GRAPHIQUE: .Blossoming Port»: 20 h 
CRÈMAZIE: «Souvenirs d Afrique»: 20 h. 
CRISTAL: « Things ore tough all over», 
«Nice Dreams». 
DAUPHIN (1): « le dernier survivant»: 19 
h 20. 21 h 30. 
DAUPHIN (2): «Pouvoir imlime»: 19 h 40 . 
21 h 20. 
DÉCARIE (1): «Short Circuit»: "9 h. 21 h. 
DÉCARIE (2): «Sweet Liberty»: 19 h 15. 
21 h 15. 
DORVAL (1 ): - T o p Gun». Du ven. ou ieu.. 
1 2 h 40. 1 4 h 50. 1 7 h. 19 h 10. 21 h 20 
DORVAL (2): ..Sloeping Boouty». Sam., 
dim . lun . 12 h 15. 13 h 4 5 . 15 I. 20 . 16 
h 45 . von . du mor ou jeu., 12 h 20. 14 h 
0 5 . 15 h 50. 17 h 3 5 . 19 h 20. 21 h 10. 
« April Fool's day». Som . dim . lun.. 19 h 
20. 21 h 10 
DORVAL (3): «My chauffeur» Du ven au 
jeu.. 12 h. 13 h 5 5 . 15 h 5 0 . 17 h 4 5 . 19 
h 40. 21 h 35 . 
ELYSÉE (1): «Echo Parle». Sam . dim.. Ion.. 
13 h 15. 15 h 15. 17 h 15. 19 h 15. 21 h 
15. en sem.. 19 h 15. 21 h 15. 
EL f*5EE (2): «Anne Tr is le r» Som.. dim., 
lun . 13 h. 15 h. 17 h. 19 h. 21 h; en 
sem 19 h 21 h 
L'ERMITAGE: . Honnoh et ses soeurs»: 
19 h. 21 h 30. 
EVE: - In the Pink..: 9 h 50 . 12 h 4 5 . 15 h 
45, 18 h 4 5 . 21 h 4 5 . «The young like it 
hol»: I l h 15. 14 h I S . 17 h 15. 2 0 h 15. 
F AIR V I E W (1): « f i re with Fire». Sam., 
dim., lun . 13 h 15. 15 h 15. 17 h 15. 19 
h 1 5 . 2 1 h I 5; en sem.. 19 h 1 5 . 2 1 h 15. 
FAIRVIEW (2): -Blue City». Som . dim., 
lun . 13 h 10. 14 h 5 5 . 16 h 35 . 18 h 15. 
21 h 4 5 . en sem . 18 h I 5. 20 h. 21 h 45 . 
FANTAISIE: «Toby» Ven.. lun , 21 h. « E l -
vis Graiion.. . Ven . lun . 19 h 30 
GREENFIELD (1): «À l 'attaque, plein 
gaz». Som.. dim . lun.. I 2 h 30, I 4 h 40. 
16 h 50 . 19 h. 21 h 10. en sem.. 19 h. 21 
h 10. 

GREENFIELD (2): «Blue City». Som.. dim . 
lun.. 13 h 10. 14 h 5 5 . 16 h 3 5 . 18 h 15. 
20 h. 21 h 4 5 : on sem.. 18 h 15. 20 h. 21 
h 4 5 . 

GREENFIELD (3): « 9 ' ? semaines». Som . 
dim . lun.. 13 h, 15 h 10. 17 h 20, 19 h 
30. 21 h 3 5 : en sem.. 19 h 30 . 21 h 35 . 
JEAN-TALON: «Aigle de fer»: 19 h 15. 
21 h 3 0 . 

KENT (1)t «Fire with f ire». S a m . dim., 
lun.. 13 h 15. 15 h 15. 17 h 15. 19 h 15. 
21 h 15. en sem., 19 h 15. 21 h 15. 

KENT (2): «The Color Purplo». Sam., 
dim., lun.. 12 h 15. 15 h 10, 18 h 0 5 , 21 
h; on sem., 18 h 0 5 . 21 h. 

L'AMOUR: «Tickted Pmk»: 1 2 h, 14 h 4 5 . 
1 7 h 30 , 2 0 h 20. «Coffeo lea or mo»: I 3 
h 15. 16 h. 18 h .M). 21 h 3 5 . 
L'AUTRE CINÉMA: « l e mariage du sië-
clo»: 19 h 15. « l 'e f f rontée»: 19 h 30. 
«Soleil de nuit»; 21 h 15. «Sans toit ni 
loi»: 21 h 30 . 
LAVAL (1): «Top Gun». Du ven. au jeu.. 
12 h 4 0 . 14 h 50. 17 h. 19 h 10. 21 h 20 . 
LAVAL (2): «A l'attaque, plein gaz». Du 
ven. au ieu.. 1 2 h 30, 14 h 40. 16 h 50. 
19 h. 21 h 10 
LAVAL (3): «La Belle au Bois dormont». 
Sam . dim.. I 2 h I 5. 1 3 h 4 5 , 1 5 h 20. 16 
h 4 5 . «Rose bonbon»: 19 h 30. 21 h 30 . 
LAVAL (4)t ..April f o o l s doy». S o m . 
dim . lun . 12 h 20. 14 h 0 5 . 15 h 50. 17 
h 3 5 . 19 h 20. 21 h 10, on som.. 19 h 20. 
21 h 10. 
LAVAL (5): «Aids. trop loune pour mou­
rir». Sam., dim., lun.. 12 h 30, 14 h 15, 
16 h 0 5 . 18 h 0 5 . 19 h 50 . 21 h 3 5 ; en 
sem.. 18 h 0 5 . 19 h 50. 21 h 35 . 
LE / T H E CINEMA: «Water» . S a m . d i m . 
lun.. 13 h 15. 15 h 15. 17 h 15. 19 h 15. 
21 h 15; en sem . 19 h 15. 21 h 15 
LOEWS (1): «Fire with l ire»: 13 h 15. 15 
h 15. 17 h 15. 19 h 15. 21 h 15. 
LOEWS (2): «Police Academy III»: 13 h. 
14 h 4 5 . 16 h 30. 18 h 15, 20 h. 21 h 4 5 . 
LOEWS (3): «Pmk Pyiomo»: I 3 h 1 5, I 5 h 
15. 17 h 15. 19 h 15. 21 h 15. 
LOEWS (4): ..Sleeping Boouty»: I 2 h 1 5. 
13. 4 S . I 5 h 20. 16 h 45 «Down & oui m 
B H »: 19 h. 21 h 10. 
LOEWS (5): «The Color Purple»: I 2 h 1 5. 
15 h 10. 18 h 05 , 21 h. 
MERCIER: «Police Academy III»: 19 h. 21 
h. 
ODÉON LAVAL (1): «Short Circuit»: 19 
h, 21 h 15. 
ODEON LAVAL (2): «La foire aux mal­
heurs»; 19 h. 21 h 
OMEGA (1 ): « les guorners de la jungle». 
Von., sam . dim., lun . 13 h 30. 16 h 4 5 , 
20 h, du mor ou |ou.. 21 h. «Music Fe­
ver ». Ven.. s a m . dim., lun., 15 h 0 5 , 18 h 
20. 21 h 3 5 ; du mor. ou |eu.. 19 h 30. 
OMEGA (2): «Traitement special pour 
une bourgeoise insatisfaite». Ven., som , 
dim., lun . 13 h, 15 h 55 . 18 h 50. 21 h 
45; du mor. ou jeu., 20 h 5 0 «Los Gou­
lues». Ven.. sam , dim., lun , 14 h 25 , 17 
h 20. 20 h 0 5 . du mor ou jeu . 19 h 30 
OUIMETOSCOPE: « l a vie do famille»: 19 
h 30. 21 h 3 0 «Je vous salue. Marie»; 19 
h. 21 h 15. 
OUTREMONT: «l 'amour on douce»; 19 h 
30. «Péri l en lo demeure»; 21 h 30 . 
PALACE (1): «My chauffeur»; 12 h. 13 h 
55 . 1 5 h 5 0 . 1 7 h 4 5 . 19 h 40. 21 h 35. 
PALACE (2): « 9 1 1 Weeks..: 1 3 h, 15 h 10, 
17 h 20. 19 h 30. 21 h 3 5 
PALACE (3): «Cnt iers»: 12 h 4 5 . 14 h 30. 
16 h 15. 18 h. 19 h 4 5 , 21 h 30 
PALACE (4): «Pray for death..: 1 2 h 30. 
14 h 20 . 16 h 10. 18 h. 19 h 50 . 21 h 40. 
PALACE (S): «Protly in pink»; I 3 h. 15 h 
0 5 , 17 h 10. 19 h 15, 21 h 20. 
PALACE (6): .Apr i l fool 's day»; 1 2 h 20. 
14 h 0 5 . 15 h 50 . 17 h 3 5 . 19 h 20. 2 i h 
10. 

PAPINEAU (1): «Troitomont spécial pour 
une bourgeoise insatisfaite»: 1 1 h 50 . 14 
h 35 . 17 h 2 5 . 20 h 10. « l e s Goulues»; 
13 h 0 5 . 15 h 5 5 , 18 h 40 . 21 h 3 0 . 

PAPINEAU (2)t «Fessées intimes»; 1 1 h 
50. 14 h 40 . I 7 h 30. 20 h 20 . «Couples 
ardents»; 13 h 0 5 . 16 h. 18 h 4 5 , 21 h 
3 5 , 

PARADIS (1): «La foire aux molheurs •> 
Sam., dim., lun . 14 h 35 . 18 h, 21 h 40: 
ven.. du mor. ou ieu . 21 h 20. «louché» 
Som.. dim., lun , I 2 h 4 5 . 16 h 10. 19 h 
4 5 ; ven., du mor. ou |Ou , 19 h 30 . 

PARADIS (2): «Aigle de for» . Von., du 
mar. ou |eu., 20 h; sam., dim., lun., 15 h 
30. 20 h. «Moment de vérité». Ven., du 
mor. au jou.. 22 h 0 5 ; som., dim., lun., 13 
h 10, 17 h 40 , 22 h 10. 

PARADIS (3); «Drôles d'espions». Ven.. 
du mor. au jeu., 21 h 10; sam . dim., lun.. 
14 h 2 5 . 18 h 10, 22 h. «Mad Max». 
Ven., du mar. au jeu-, 19 h 15; sam, dim, 
lun.. 12 h 3 0 , 16 h 15. 20 h. 

PARALLÈLE: «Sof t and hord»; 19 h 30. 
21 h. 
PARIS (1): «Joyeuse partie», lun . , 13 h 
30 . 16 h 40 , 19 h 50; du mar. au sam.. 
19 h. «Filles du tonnerre», lun . . 15 h 0 5 . 
18 h 15. 21 h 25 ; du mor. ou som.. 20 h 
3 5 . 
PARIS (2): «Footlose». lun . . 1 5 h 20. 19 
h 15; du mar. ou sam., 19 h. «Rose bon­
bon», lun . . 13 h 30 . 17 h 10, 2 ] h 0 5 ; du 
mor. au sam., 21 h. 
PARISIEN (1): «À l'attaque, plein gaz»; 
12 h 30, 14 h 4 0 . I 6 h 50 . 19 h. 21 h 10. 
PARISIEN (2): «9Vj semaines»; 12 h 25 . 
14 h 4 0 . 16 h 5 5 , 19 h 10. 21 h 30 . 
PARISIEN (3): «Conseil de famille»; 12 h 
15. 14 h 30. 16 h 4 5 . 19 h. 21 h 2 0 . 
PARISIEN (4): «Atds. trop jeune pour 
mourir»: 12 h 30 . 14 h 15, 16 h 0 5 . 18 h 
0 5 . 19 h 50 . 21 h 3 5 . 
PARISIEN (S): «Rose bonbon»; 13 h 10. 
15 h 10. 17 h 10. 19 h 10, 21 h 10. 
PLACE DU CANADA: «Sweet l iberty»: 
19 h 10. 21 h 20 . 
PLACE DU PARC (1): «À l'attaque, plein 
gaz». Sam., dim., lun.. 12 h 30 . 14 h 40 . 
16 h 50 . 19 h. 21 h 10. en sem.. 19 h. 21 
h 10. 
PLACE DU PARC (2): « W a t e r » . Sam., 
dim . lun . 13 h 15. 15 h 15. 17 h 15. 19 
h 15. 21 h 15. en sem.. 19 h 15, 21 h 15. 
PLACE DU PARC (3): « W o t e r » . Sam . 
dim., lun.. 12 h 15. 14 h 15, 16 h 15. 18 
h 15. 20 h 15. en sem.. 18 h 1 5. 20 h 1 5. 
PLACE LONGUEUIL (1): «Police Acade­
my III»; 19 h 30 . 21 h 30 . 
PLACE LONGUEUIL (2): «Aigle de fer»: 
19 h 15. «Vampire...»: 21 h 3 0 
PLAZA ALEXIS-NIHON (1): «Shor t Cir­
cuit»; 13 h. 15 h. 17 h, 19 h. 21 h. 
PLAZA ALEXIS-NIHON (2): «A room 
w i t h o v i e w » ; 1 2 h 4 5 , 1 5 h , 1 7 h 15. 1 9 h 
3 0 . 21 h 4 5 . 

P L A Z A A L E X I S - N I H O N (3): « D é s e r t 
Hear ts . : 13 h 30 , 15 h 30 . 17 h 3 0 . 19 h 
3 0 . 21 h 30 
RIO (1): «Dépannage en tout genre», 
« l e s clientes», « l a petite bonne françai­
se», à compter do 13 h. 
RIO (2): « l o cage aux folles III»: 19 h. 
SAINT-DENIS (2): « l a première aventure 
de Sherlock Holmes»: 12 h 50 . 14 h 55 . 
1 7 h, 19 h 10, 21 h 10 
SAINT-DENIS (3): «Race des violents»: 
1 2 h 30. 1 5 h 4 5 . 19 h I 5. « les guerriers 
de la lungle»; 14 h. 17 h 25 . 21 h. 
VERSAILLES (1): «Aids. trop |eune pour 
mourir». Sam., dim., lun., 12 h 30 , 14 h 
15. 16 h 0 5 , 18 h 0 5 . 19 h 50 . 21 h 35; 
en sem., 18 h 0 5 . 19 h 50 . 21 h 3 5 . 
VERSAILLES (2): « l o Belle ou Bois dor­
mont». Som.. dim., lun., 12 h 15. I 3 h 45 . 
15 h 20 . 16 h 4 5 . «9 'A semaines»; 19 h 
10, 21 h 3 0 . 

V E R S A I L L E S (3): «À l 'attaque, plein 
goz». Sam., dim., lun.. 12 h 30 . 14 h 40 , 
16 h 50 , 19 h, 21 h 10; en sem.. 19 h, 21 
h 10. 
YORK: «Blue City»: 13 h 10. 14 h 55 , 16 
h 35 . 18 h 15. 20 h, 21 h 45. 

LCÎNÉ-PARCS. 
CINE-PARC DOLLARD (1): «My chouf-
four», «Nine deoth of Ninja»: 19 h 30. 
CINÉ-PARC DOLLARD (2): «Police Aca­
demy III», «Target»; 19 h 30. 
CINE-PARC DOLLARD (3)t «Indiana Jo­
nes et lo templo maudit», « le flic de Be­
verly Hil ls»; 19 h 30 . 
CINÉ-PARC DOLLARD (4): «Gung H o » , 
«D A R.Y.L.»; 19 h 30. 
CINÉ-PARC MONT SAINT-HILAIRE (1) 
(Transconadienne, sortio 1151; «Rocky 
IV», «l 'aube rouge». 
CINÉ-PARC MONT SAINT-HILAIRE (2): 
«Retour vers le futur», «Fletch aux trous­
ses».. 
CINE-PARC ODEON (1): Tronsconodien-
ne. sortie Saint-Bruno 98): «Police Aco­
domy III», « l a déchirure». Von., sam., 
dim., «Police Academy III», « l a déchiru­
re», «Gremlins». 
CINÉ-PARC ODÉON (2): «Rocky IV». 
«Youngblood». Ven.. som.. dim.. «Rocky 
IV», «Youngblood», «Casse-cou en liber­
té). 
CINÉ-PARC BOUCHERVILLE (1) (Trons-
canadienne, sortie 95): «La foire aux 
malheurs», «Comment claquer un mil­
lion». Von., som., dim., « l a foire aux mol­
heurs», «Comment claquer un million», 
«Rues de fou». 
CINÉ-PARC BOUCHERVILLE (2): «Aigle 
de for», «Vampire, vous avez dit vam­
pire». Ven., sam.. dim., «Aigle de fer», 
« V a m p i r e , vous o v e z dit v a m p i r e » . 
« S O .S . Fantôme». 
CINÉ-PARC CHÂTEAUGUAY (1 ) 14 milles 
du pont Mercier, vers Chàteouguay) 
«Police Academy III», « l a déchirure». 
Ven., sam., dim., «Police Academy III». 
«La déchirure», «Mad Mox». 
CINÉ-PARC CHÂTEAUGUAY (2): « l a foi­
re oux malheurs», «Commont claquer un 
million». Ven.. som., dim., « la foire aux 
molheurs», «Comment claquer un mil­
lion», «Rues de feu». 
CINÉ-PARC CHÂTEAUGUAY (3): «Aigle 
de fer», «Vampire, vous avez dit vam­
pire». Ven., sam., dim., «Aigle do fer», 
« V o m p i r e , v o u s avoz dit v a m p i r e » , 
« S O . S . . fontôme». 
CINÉ-PARC LAVAL (1) (Autoroute des 
laurentidos, sortie 14): «Retour vers lo 
futur». «Starf ighter». V o n , som . dim . 
«Re tour vers le f u t u r » . « S t a r f i g h t e r » . 
«Rues de feu». 
CINÉ-PARC LAVAL (2): «Drôles d es­
pions», «Mad Max». Von., sam., dim., 
«Drôles d'espions», «Mad Max». «Pale 
Rider». 
CINÉ-PARC LAVAL (3): « l é g e n d e » . 
«Fletch aux trousses». Ven., som., dim., 
«légende», «Fletch oux trousses». «Co-
nan le destructeur». 
CINÉ-PARC LAVAL (4): «Police Academy 
III... «La déchirure». Ven., som., dim., «Po­
lice Academy III», «La déchirure». «Grem­
lins». 
CINÉ-PARC VAUDREUIL (1) (Transcana-
dienno vers Toronto , sortie 2): «Drôles 
d ' e s p i o n s » , « M o d Max» . Ven., sam., 
dim., «Drôles d'espions», «Mad Max- , 
«Gremlins». 
CINÉ-PARC VAUDREUIL (2)i «Retour 
vers le futur», «Starf ighter». Von., sam.. 
dim.. «Retour vers le futur». «Starf ighter», 
«Conon le destructeur». 
CINÉ-PARC SAINT-JÉRÔME (1) (Auto­
route des Laurentidos, sortie 44): «Police 
Academy III», «Cujo». Ven., sam., dim.. 
«Police Academy III», «Cujo», «Gremlins». 

CINÉ-PARC S A I N T J E R O M E (2): «Drolos 
d 'esp ions» . « M a d M a x » . Ven., som. , 
dim., «Drôles d'espions», «Mad Mox». 
«Pale Rider». 

CINÉ-PARC SAINT-EUSTACHE (1 ): «Roc­
ky IV». «Youngblood». Von., som . dim.. 
«Rocky IV». «Youngblood», «Cosso-cou 
on liborté». 

CINÉ-PARC SAINT-EUSTACHE |2)i «In 
foire oux malheurs», «Commont claquer 
un million». Ven., som.,dim., « lo foire aux 
malheurs», «Comment claquer un mil­
lion», «Rues de fou». 
CINÉ-PARC SAINT-EUSTACHE (3): «Ai ­
gle do fer». «Vompiro. vous ovez dit vom­
pire». Von., sam., dim., «Aigle de fer», 
« V a m p i r e , vous avez dit v a m p i r e » . 
« S . O . S . fantômo». 
C INÉ-PARC S A I N T - E U S T A C H E (4): 
«Sans issue». «À nous les garçons». Von., 
sam., dim., «Sans issue», «A nous les gar­
çons», «Un été d'enfer». 
C INÉ-PARC S A I N T - E U S T A C H E (5): 
«Short Circuit», «Silverodo». Ven.. sam., 
dim.. «Short Circuit», «Silverado», «Just 
one of the Guys». 
CINÉ-PARC REPENTIGNY (1): «Police 
Academy III», «Targot». Ven., sam., dim., 
«Police Academy III», «Target», «Mod 
Mox». 
CINÉ-PARC REPENTIGNY (2): «Aigle de 
fer», «Vampire, vous avoz dit vampire». 
Ven., sam., dim., «Aigle de fer», «Vam­
pire, vous ovez dit vompire», « S . O . S . fan­
tômo». 
CINÉ-PARC SAINT-HILAIRE (1): «Rocky 
IV». «L'aube rouge». Ven., som.. dim.. 
«Rocky IV». «l 'aube rouge», «Cosse-cou 
en liberté». 
CINÉ-PARC SAINT-EUSTACHE (2): «Re­
tour vers le futur», «Fletch oux trousses». 
Ven., som., dim., «Retour vers le futur», 
«Fletch aux trouss3S», «Conon le destruc­
teur». 

LDANSE. 
LA CHACONNE: (342. Onlorio e.) — 
«De la belle Otero a Carmen» (donses 
espagnoles), avec Sonia del Rio, 21 h. 

"MUSIQUE 
UNIVERSITÉ McGill (Pollack Hall) — 
Vladimir Landsman, violoniste, et Dorothy 
Fro iberg , pianiste. Oeuvres de Bach, 
Beethoven, Brahms et Ravel, 20 h. Entrée 
libre. 
COLLÈGE MARIE-VICTORIN (7000. Ma-
ne-Victorin) — Choeur Glarico. Dir.. Ro-
lond Alane. Polyphonie., chansons, airs 
d'opéras et d'opérettes, 20 h. 
PLACE DES ARTS (Solle Wilfrid-Pelletior) 
— Orchestre Symphonique de Montréal. 
Dir . . Charles Dutoit. Armas Maiste ot Rolf 
Bertach. pianistes, et Monique Mercure, 
récitante. «Gli Uccelli» IRespighi), «Pierre 
et le loup» (Prokofiev), « le chot. lo belet­
te et le polit lapin» (Delà), « le Festin de 
l'araignée» (Roussel), « le Carnaval des 
animaux» (Saint-Saens), 20 h. 
M A I S O N DE LA C U L T U R E M A R I E -
UGUAY — Grand Ensemble de saxo­
phones de Montréal. 20 h. 

PLACE DES ARTS (Sallo Maisonnouve) — 
«Broue», do Claude Meunier, louis Saio. 
Jean-Pierre Plante. Froncine Ruel. Michel 
Côté. Marcel Gauthier et Marc Messier. 
20 h. 
THÉÂTRE DU RIDEAU VERT (4664. Saint-
Denis) — «Albertine en cinq temps», de 
Michel Tremblay, 20 h. 

Chrysler prolonge le plus grand solde 
de toute son histoire. 

DODGE ARIES K 
PLYMOUTH RELIANT K 

48 mois 

RABAIS-
CHÈQUES 

DIRECTEMENT 
DE CHRYSLER 

RABAIS 
JUSQU'À 

SUR 
ENSEMBLES-
OPTIONS 

THEATRE DU NOUVEAU MONDE (84, 
Sainte-Catherine o ) — «Othel lo», do 
Shakospoaro. Du mar. ou von.. 2 0 h; 
sam., 16 h. 21 h. 
THÉÂTRE D'AUJOURD'HUI (1297 . Popi-
noau) — «Bernadette et Juliette — Sui ­
te» , d 'E l isabeth B o u r g o l , du mor. au 
sam.. 20 h 30 ; dim.. 15 h. 
ESPACE LIBRE 11945. Fullum) — «À Be-
looil ou aillours; 4 siècles d ' h i s t o i r e s / 4 0 
é p i s o d o s / 4 mois». P'osontotlon du Nou­
veau Théâtre Expérimental. Du mor. ou 
sam., 2 0 h. Seances de travail. Du mor. 
au som., 10 h. 12 h. 13 h 30 . 17 h. 
THÉÂTRE DE LA VEILLÉE 1 1 3 7 1 . Solnt-
Denis) — -L'idiot. . . de Dostoïevski, 21 h. 
CENTAUR 1453, Saint-François-Xavier) 
— «Stuf f as dreams are modo on», do 
Fred Curchack. Du mar. au sam., 2 0 h; 
dim.. 19 h. 

LE P U Z Z L E S (333. Prince-Arthur) — «An-
glo». do Auston-Haymard. Du mer. au 
dim.. 2 0 h 30. 
MORRICE HALL (Université McGill) — 
«Neil l Cream: Mysterios of McGill», de 
David Fennarlo. 2 0 h. 
SALLE ANDRÉ-PAGÉ (École Nationale 
do Théâtre, 5 0 3 0 , Sainl-Denis) — « l e s 
voisins», do Claude Meunier et lou is 
Saia. Du jeu., au dim.. 20 h. 
LE REINE-ELIZABETH (Solle Arthur) — 
«Irma la douce». Production de l a Belle 
Époquo. Fronçais, mer., 21 h; sam., 22 h 
3 0 ; dim.. 20 h. Anglais, jeu., 21 h; ven., 
21 h ; sam., 19 h 30 . 

THÉÂTRE DE LA RAMPE (247 . Sainte-
Mario. laProine) — «Du sang bleu dons 
les velnos», de Georges Dor.Von., sam. 
20 h 30 . 

• i l i : ENFANTS. 
MAISON-THÉÂTRE (255 . Ontor io o.) — 
«Max ot Mil l i», de Volkor ludwig. Mer., 
ven.. 19 h 30; jou., 9 h 30 , 13 h 30 ; sam. 
dim.. 14 h. 

LVAEÏÉTÉS. 
SPECTRUM (318. Sointo-Cathorino o.) 
— Yoko Dno. 21 h. 
CAFÉ CAMPUS (3315 . chemin Queen 
Mary) — les meillours hits dos années 
70. 21 h. 
CAFÉ-THÉÂTRE QUARTIER LATIN ( 4 3 0 3 
Saint-Donis) — Jacques Bertin, 2 0 h. 
54 (o., Notre-Dame) — Louise Mercillo 
20 h 3 0 . 
SALLE FRED-BARRY (4353 . Sainte-Ca 
therine o.) — «Time Actor». Présentation 
do Toss Imaginaire. Du mer. ou dim.. 2 0 h 
30 . 
LE P U Z Z L E S (333. Prince-Arthur) — «An-
glo». Avec Sylvie Boucher, Robort H ig -
den, Armand Laroche, Claire Rodgor et 
Mark Walker. Mer., jeu., ven., sam 
dim., 2 0 h 30 . 
L'AIR DU TEMPS ( 1 9 1 . Saint-Paul o.) — 
Groupe Nito Breeze, à compter de 21 h 
LE PIERROT (114. Saint-Paul o.) — Ro 
bert Bourgeois et Sylvain Poirier. 2 0 h. 
LE GRAND BOCK 1893. Sainte-Catherine 
o.) — Don ot the Juniors, 20 h. 
LE BISTRO D'AUTREFOIS (1229 . Saint 
Hubert) — Marie-Porle Quintin. Du lun 
au ven.. de 17 h à 20 h. 
J A Z Z - B A R 2080 (2080 . Clark) — Mi 
chaol Gauthier. Du mar. ou dim., à comp 
1er de 22 h. 
AU BON BAR (2070. de la Montagne! 

— Jazz classique sur cossette. do 17 h à 
19 h. 
SHIBUMI (5345 . av. du Parc) — Ivan 
Symonds. Jou., ven., sam., 21 h 3 0 . 
BAR BOCCACCIO (Place Bonaventure 
— Claude Foisy. Du lun. ou ven., de 17 h 
d 20 h. 
CENTRE SHERATON ( 1 2 0 1 . Dorchester 
o.) — l a Croiselte; Jacques Ouqllet. Du 
dim. au ven., de 18 h à 23 h. — l' Im 
promptu; John Shear. Du lun. ou sam., de 
21 h à 2 h. — l e Point de vue; Suzanne 
Berthiaume. Du lun. au dim. — le Boule 
vard: T r io de Denis Boivin. Sam., de 2 0 h 
à minuil. 
LE CAF'CONC (Château Champlain) — 
«Panache», avec Barbara Porteus. Du 
lun. au ven., de 21 h à 23 h; sam., 2 0 h 
3 0 , 22 h 30 , minuit 3 0 . 
LE GRAND PRIX (Ritz-Cori lon. 1228 
Sherbrooke o.) — Bob Marson. Du mar, 
au von., de 20 h à 2 h; sam., de 21 h à 2 
h. Roberto Medile. lun . . de 20 h à 2 h 
Maurice Gognon. Du lun. ou von., de )7 
h à 2 0 h. 
LE MOUSTACHU IRamoda Parc Olympi 
que, 5 5 0 0 , Sherbrooke o.) — Gaétan 
Roy. Du lun. au sam. 
LE GRAND HÔTEL (777 . University) 
Tour do Ville; Quatuor Night Shift . Du 
mar. au dim., à compter de 21 h. l a Ver 
rière: Roland Devèzo. Du mor. ou sam 
de 19 h â minuit. 
SOLMAR ( 1 1 1 . Saint-Paul e.) — Maria 
Vital, lu is Duarte. José Manuel et Alcides 
Araujo. â compter de 21 h. 
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vous propose 
de cultiver 
votre propre 

ALADE ^ 
CONCOMBRES 

Pot de^plaslique 

89' 
ZUCCHINI 

Pot de 
plastique 

L A I T U E S 
12 plants 

par caissette 

C E L E R I S 
12 plants 

par caissette 

PIMENTS 
6 plants 

par caissette 

209$ 2 0 9 $ 2 0 9 $ 

89* ch. 

H E R B E S 
Choisissez parmi 
grande virteté dt 

annuelles et vtvsoss 
par pot 

219$ 

CHOUX 
12 plants 

par caissette 

209$ 

OIONONS 
rouges et jaunes 

pour salade 
par caissette 

209 

SYSTÈME SOUTERRAIN D'ARROSAGE 

SPRA4+RTTE 
• À poser soi-même, 

sans creuser de tran­
chées. 

• Étanche, sans soudu­
res. 

• Ne rouille pas. ne 
pourrit pas. 

• Ne peut être endom­
mage par le gel. 

• Aucun entretien. 

• Garantie de S ans. 
• Enfin un réseau sou­

terrain d'arrosage à 
prix abordable. 

• Peut couvrir 4,000 
pieds carrés. 

$899c 5 
C h . 

SUPERTURF + 
HERBICIDES 
21-3-9 
LE TRAITEMENT DES PROS 
Engrais A basa organique qui nourrit 
la pelouse tout an contrôlant las 
mauvaises herbes. Doit être appS-
que avec un écandeur. 

9 kg (4Û0rTLC) $ 1 6 M 

18kg(800m.e.l_$29M 
1 $ 

Des parterres colorés 
pour embellir votre été chez 
PLANTES ANNUELLES 
de l'alyssum au Zinnia 
Magasinez à l'abri dans nos vas­
tes serres. Le plus grand choix 
de la région métropolitaine. 

Livraison $ 5 0 0 Montréal métropolitain 

Excepté fleurs annuelles 
et légumes 

UN MEUBLE DE JARDIN CHEZ W.H. PERRON 
C'est un meuble qui a déjà une 
solide réputation. 
Meubles os jardin en résine de synthèse. Cet ertsem-
bts comprend: 4 chaises pliâmes avec sppuis-tm, 4 
coussins an texSene, 1 parasol de Vfi de diamètre, 
1 tabla ronde da 100cm ai un soda. 
Noua avons en magasin d'autres ensembles de meu­
ble, da jardin et afferent! moches de barbecue è 
des prix très compétitifs. 
Venez visiter notre nouvese 
saction de meubles aména­
gée dans une ambiance es­
tivale. 

Achetez 1 kg de 
Ra-pid-Gro à 

395$ 
et obtenez l'applicateur 
pour 

Jusqu'au 28 mai 

VIG0R0 ROSE (8-
Une nourriture parfaitement 
balancée pour toutes les 
plantes. Elle donnera à vos 
fleurs plus de vie, vos légu­
mes seront plus tendres, 
croquants et succulents, 
est recommandé pour nourrir 
les fleurs, légumes, arbustes, 
arbres et pelouse. 

4.5 kg (101b) 

Pour qu'ça pousse en beauté 

j COUPONS-RABAIS 
I Valables a tous les MARDIS E T MERCREDIS 
| sur tous vos achats a prix régulier Un cou-
. pon par achat client 

Valable |usqu au 25 |um 1986 
Achat en personne seulement 

300 
1 sur achat de sur achat de 
I 25$ et plus SOS et plus 100$ et plus . 

WH.PERR 
515. boul. Labelle, Chomedev. Laval 

3 3 2 - 3 6 1 0 
2000, rue Dubois, Boisbriand 

4 3 5 - 2 1 8 2 
Heures d'affaires: 
fun. au mere. 8 h 30 à 18 h jeu., vend. 8 h 30 à 21 h Samedi 8 h 30 à 17 h 

Chrysler vous propose des offres 
spéciales sur la plupart de ses voitures 

et camions. 
Consultez votre concessionnaire Dodge ou Plymouth. 

GM 
CAVALIER 
2 0 0 0 
SUNBIRD 
FIRENZA 
SKYHAWK 

FORD 
TEMPO 
TOPAZ 

CHRYSLER 
ARIES K 
RELIANT K 

36 MOIS 

AUCUN 
AUCUN 
AUCUN 
9,9% 
9,9% 

9 ,9% 
9,9% 

48 MOIS 

AUCUN 
AUCUN 
AUCUN 
10 ,9% 
10 ,9% 

11,9% 
11,9% 

ptymo .5h Hori^ 

7,5% 8,5% 
SELON LES RENSEIGNEMENTS PUBLIÉS PAR LA CONCURRENCE 

* Aux acheteurs qualifiés, 
Chrysler offre un taux de finan­
cement à 7,5% pour le plein 
montant financé pour la pleine 
durée du terme, maximum de 
36 mois; si le terme est d'une 
durée de 37 a 48 mois, le taux 
sera de 8,5%. Offre valable sur 
les véhicules en inventaire chez 
le concessionnaire et livrés au 
détail. Détails chez les conces­
sionnaires participants. 

t U s économies sont calculées 
sur le P D S F ; le concessionnaire 
peut vendre moins cher. 

V«SSr» ENCORE 
MEILLEUR! 

Certains équipements peuvent être optionnels moyennant supplément. 

m T &§Q 
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FORFAIT ÉTÉ 
Offrez-vous des vacances de rêve: votre chambre, le repas 

du soir, le petit déjeuner et la pratique gratuite des activités 
sportives (piscine extérieure, voile, planche à voile, pédalo, 
canot, tennis, badminton, bicyclette, golf miniature, jeu de galets). 

L'hébergement et les activités sportives sont gratuits pour 
les enfants de moins de 18 ans partageant la chambre des parents. 

(Prix par personne par 

en occupation double 

chambre régulière) 

M LE MANOIR 1)1! LAC DELACE 

AMNISTIE DES ILLÉGAUX DE LA LOM01 

L'Alliance des professeurs 
dénonce le projet de loi 58 

LAC DELAGE 40, avenue du Lac, Ville du Lac Delage. (Québec) COA 4P0 

RÉSERVATIONS 848-2SSI 1-800-463-2841 

wm Certaines modalités du pro-
— jet de loi 58 visant à régula­
riser la situation des enfants fré­
quentant illégalement les écoles 
anglaises ressemblent à un rem­
boursement de dette électorale, 
estime l'Alliance des professeurs 
de Montréal. 

Selon la présidente de ce syn­
dicat, Mme Lorraine Page, le fait 
que le gouvernement ait fixé au 
15 avril 1986 la date limite pour 
bénéficier de l 'amnistie permet 
d'englober ceux qui ont inter­
prété l 'arrivée au pouvoir du 
Parti libéral comme le signal de 
la ruée vers les classes illégales, 
de même que ceux qui auraient 
eu vent des recommandat ions 
du rapport Rondeau, qui a été à 
l'origine du projet de loi 58. 

« Le choix du 15 avril 1986 est 
totalement arbitraire, il ne repo­
se sur aucun argument logique. 
On ne peut faire autrement que 
d'y voir le remboursement par le 
Parti libéral de ses dettes électo­
rales », a déclaré Mme Page dans 
un communiqué. 

Selon Mme Page, il aurait été 
plus logique que l 'amnistie s'ap­
plique aux élèves inscrits jus­

qu'au 30 septembre 1985, date 
de référence normale en matière 
d'inscription des élèves. 

Dans la foulée du même projet 
de loi, elle croit que le gouverne­
ment devrait maintenant accor­
der l'amnistie aux « illégaux » 
des lois 70, 105 et 11 ! qui sup­
primaient le droit de grève dans 
les services publ ics et décré­
taient les conditions de travail. 

Elle prétend que le gouverne­
ment pourrait invoquer les mê­
mes arguments — période d'ef­
fervescence socia le et le fait 
qu'on ne peut pourchasser les 
gens jusqu'à la fin de leur jours 
— pour accorder une amnistie 
totale et inconditionnelle à tous 
les employés du secteur public 
qui ont désobéi à ces lois. 

« C o m m e ces a r g u m e n t s 
autorisent la désobéissance civi­
le à une loi juste et équitable 
(Loi 101), à plus forte raison doi­
vent-ils valoir pour celles et ceux 
qui ont désobéi à une loi injuste, 
inéquitable et inconstitutionnel­
le de surcroit », a affirmé Mme 
Page. 

— Presse Canadienne 

Un ministre 
démissionne 
au Manitoba 
•

WINNIPEG (PO — Le mi­
nistre de l'Énergie du Ma­

nitoba, Wilson Parasiuk, a an­
noncé hier qu'il démissionnait 
du cabinet, à la suite d'alléga­
tions de conflit d'intérêts pu­
bliées samedi dernier par le 
quotidien The Winnipeg Free 
Press. 

M. Paras iuk a déc la ré en 
conférence de presse que sa dé­
mission entrait en vigueur im­
médiatement et il a demandé 
au premier ministre Howard 
Pawley d'instituer une enquête 
impartiale pour examiner les 
a l l éga t ions , qui c o n c e r n e n t 
l'octroi d'un contrat pour un 
projet hydro-électr ique à un 
ancien associé en affaires. 

« Ces allégations sont faus­
ses », a affirmé M. Parasiuk, 
qui s'est dit assuré qu'il retour­
nerait au cabinet une fois que 
l'enquête l'aurait lavé de tout 
soupçon. « |e crois fermement 
qu'il n'y a eu aucun abus ou 
conflit d'intérêts de ma part ». 
a-t-il ajouté. 
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COMMISSION ROCHON 

La parole aux anglophones 
n Les porte-parole de la com-
™ munauté anglophone au­
ront l'occasion de réclamer de 
nouveau la reconnaissance offi­
cielle de leurs institutions lors 
de leur témoignage, cette semai­
ne, devant la Commission d'en­
quête Rochon sur les services de 
santé et les services sociaux. 

M A U R I C E G I R A R D 
de la P r e s s e canadienne 

Jeudi, dans un hôtel de Mont­
réal, les commissaires tiendront 
des audiences spéciales à l'occa­
sion de la « Table de concerta­
tion avec les communautés cul­
turelles ». On parlera des pro­
blèmes spéc i f iques aux 
communautés, des services 
qu'ils reçoivent et des pistes de 
solution qui s'offrent. 

En après-midi, lean Rochon et 
ses collègues aborderont un au­
tre aspect. La consultation por­
tera alors sur les groupes de san­
té intégrale et de médecine 
douce et alternative. 

Deux autres journées d'au­
diences spéciales sont prévues 
ultérieurement. Le 6 juin, les 
doyens des facultés de médecine 

du Québec seront invités à dis­
cuter de formation. Finalement, 
le 13 juin, après les audiences ré­
gionales montréalaises, les au­
diences prendront une tournure 
plus « politique ». Mais ce sont 
les petites formations qui vien­
dront se faire entendre. Le Nou­
veau parti démocratique du 
Québec et le Mouvement socia­
l iste sont invi tés, en même 
temps que l'Association des hô­
pitaux, la Fédération des fem­
mes ainsi que l'Association des 
manufacturiers. 

Entre-temps, le président lean 
Rochon et les six commissaires 
auront presque complété leur 
première tournée de la province, 
qui se poursuivra aujourd'hui à 
Longueui l . Comme à chaque 
étape, le grand public sera appe­
lé a participer à une assemblée 
publique en soirée. 

Après les audiences de la 
Montérégic, les commissaires se 
déplaceront sur la Côte Nord, où 
ils visiteront Baie-Comeau et 
Sept-lles entre autres. Par la sui­
te, iis seront dans la région de 
Québec. Charlevoix et en Beau-
ce avant de se rendre aux lles-
de-la-Madcleine. 

TÉLÉPHONES i 

CELLULAIRE Œ 
NOUVEAUX 
MODÈLES 
D ISPONIBLES 

Fabriqué au Canada 

• par n 

Dépôt requis 

Cette offre comprend: 

• L'appareil cellulaire VTR-2881 M 
• Garantie complète d'un an 
• L'installation 
• Choix d'antenne 

Cellubel 
Communications inc. 

6300, rue de Lanaudière 277-9020 :•: 
Montréal, Québec H2G 3A7 'Basé sur location de 42 mois.'. 

Accès aux 2 réseaux: Cantel ou Bell Cellulaire 

Cesi MOINS CHER que vous pensiez à la Baie 
*̂aie 

. 1 , ' us • >• ' 

— 
••ai. 

• Centre-ville Montréal, lun. à mer.. 10h à 18h; jeu. et ven., 10h à 21h; sam.. 9h à 17h 
• Succursales, lun. à mer. 9h30 à 18h; jeu, et ven.. 9h30 à 21 h; sam., 9h à 17h 

• Centre-ville Montréal 281-4422 • Boulevard 728-4571 • Jardins Dorval 631-6741 • Centre Rockland 739-5521 
• Centre Laval 688-8970 • Place Versailles 354-8470 • Place vertu 332-4550 • Promenades St-Bruno 653-4455 

I . ' • l i L \V 
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DROITS LINGUISTIQUES ET CULTURELS 

Le professeur Dion doute de 
(a pertinence de ['approche 
constitutionnelle de Bourassa 
m QUÉBEC — L'approche du 
— premier ministre Robert 
Bourassa dans le dossier consti­
tutionnel risque d'affaiblir le 
pouvoir de négociation du Qué­
bec en matière de droits linguis­
tiques et culturels, affirme l'émi-
nent expert const i tu t ionnel 
Leon Dion. 

P A U L M O O N E Y 
de la Presse canadienne 

; La revendication de M. Bou­
rassa, à l'effet que le Quebec soit 
reconnu comme une «société 
distincte » dans le préambule de 
la constitution canadienne, ne 
fournit pas au peuple québécois 
une protection culturelle et lin­
guistique suffisante, a déclaré le 
professeur de sciences politi­
ques, en fin de semaine derniè­
re. 

« C'est la consti tution qui 
compte, il n'y a en réalité pas 
grand force de loi dans un pré­
ambule et il ne serait pas sage 
d'essayer de protéger le Quebec 
de cette façon » , a-t-il dit. 

En mars dernier, M. Dion a 
démissionné de son poste de 
conseiller constitutionnel au­
près du ministre québécois des 
Affaires intergouvemementales 
Gil Rémillard. parce qu'il était 
en desaccord avec la decision du 
gouvernement de cesser de sous­
traire systématiquement ses lois 
a l'application de la Charte fédé­
rale des droits et libertés. 

Plus tôt ce mois-ci, M. Bouras­
sa avait soutenu à l'Assemblée 
nationale que la reconnaissance 
du Quebec comme « société dis­
tincte » serait probablement 
interprétée par les tribunaux 
comme attribuant au Québec 
« des pouvoirs spéciaux dans le 
domaine linguistique » . 

Mais M. Dion, qui a été con­
seiller auprès de la Commission 
Laurcndeau-Dunton sur le bilin­
guisme et le biculturalisme. et 

de la Commission Pépin-Robarts 
sur l'unité canadienne, affirme 
que les juges basent leurs juge­
ments sur les articles du texte 
principal de la constitution. 

Clairement stipulé 
« |e serais très surpris si les ju­

ges tenaient compte du préam­
bule lors de l'interprétation de 
la constitution — à moins qu'il 
ne soit clairement stipulé qu'il 
doit avoir le même poids que le 
reste du document. 

« Nous devons plutôt voir ce 
que nous voulons dans chacun 
des articles de la constitution 
concernant la langue, la division 
des pouvoirs, le Sénat, la Cour 
suprême, l'immigration, etc. » 

Le Québec est la seule provin­
ce qui a refusé de signer l'accord 
constitutionnel de 1982. Le gou­
vernement libéral de M. Bouras­
sa espère conclure une entente 
constitutionnelle avec Ottawa et 
les autres provinces d'ici à la fin 
de son mandat de quatre ans, en 
1989. 

Mais M. Dion juge qu'il existe 
une « réelle possibilité » que la 
négociation traine pendant des 
années, et il ne s'attend pas à ce 
qu'un règlement intervienne 
avant la fin du mandat de M . 
Bourassa. 

« Ma plus grande crainte, c'est 
que le gouvernement négocie à 
la piece — qu'on se retrouve à 
donner quelque chose ici , à 
abandonner autre chose là » , de 
commenter l'expert constitu­
tionnel. « Cette façon de négo­
cier affaiblirait le Québec — la 
province doit être très solide dès 
le début des négociations. » 

M. Dion cite les récentes dé­
clarations du ministre Rémil­
lard, qui suggérait qu'une condi­
tion préalable aux négociations 
constitutionnelles soit le retrait 
du bill C-96. au sujet duquel 
Québec affirme qu'il réduira la 
contribution financière fédérale 

Décès du journaliste 
Jacques L'Archevêque 
•

QUÉBEC (PC) — Un journaliste de la radio de Radio-Cana­
da en poste à l'Assemblée nationale, lacques L'Archevêque, 

est décédé d'un infarctus dans la nuit de samedi à dimanche, à 
Quebec. 

Agé de 42 ans, M. L'Archevêque pratiquait le journalisme de­
puis 20 ans. Il est entré au service de la Société d'État en !073 et 
a travaille les dix dernières années comme correspondant de 
Radio-Canada à Quebec. 

Mieux vivre sa vie 
au travail... 

Vous êtes spécialistes ou non initiés à la question des 
ressources humaines dans l'organisation? 

Vous souhaitez accéder à un poste supérieur dans votre 
entreprise? 

Vous voulez compléter ou enrichir votre formation 
professionnelle? 

L'Université de Montréal vous propose des programmes de 
formation et de perfectionnement en gestion des ressources 
humaines. 

Relations industrielles 
Gestion des services de santé 
Ergonomie 
Santé et sécurité du travail 
Micro-informatique 

On trouve dans ces programmes, des cours sur la vie d'une 
entreprise, sur son organisation, sur la gestion des ressources 
humaines: 

Principes d'administration et 
d'organisation 
L'administration du 
personnel 
La psychologie du travail 
La formation du personnel 
La négociation collective 

Le droit du travail 
L'organisation du système 
des services de santé 
La planification et le contrôle 
budgétaire 
Éléments d'ergonomie 

Ces cours sont offerts le soir ou en fin de semaine. 

La date limite d'admission pour l'automne 1986 est le 1 er juin 

Venez nous voir au 
3335, chemin Queen Mary 
ou signalez le 343-6090 

Université de Montréal 
Faculté de l'éducation permanente 

aux programmes de santé et 
d'éducation supérieure. 

Ne pas relier des 
questions distinctes 

« |e suis d'accord avec le secré­
taire d'État fédéral Benoît Bou­
chard — ça n'a rien à voir avec 
les négociations constitutionnel­
les » , de dire M. Dion. « C'est le 
genre de problèmes qui se po­
sent dans un État fédéral. Mais 
si le gouvernement joint les 
deux questions, il pourrait finir 
par abandonner des choses dans 
ses revendications constitution­
nelles » . 

M. Dion affirme avoir peu 
d'espoir que les autres provinces 
acceptent d'accorder au Québec 
un droit de veto sur les amende­
ments constitutionnels, l'une 
des principales revendications 
du gouvernement libéral. 

Le précédent gouvernement 
du Parti québécois a renoncé au 
traditionnel droit de veto du 
Québec, en échange du droit de 
retrait avec pleine compensa­
tion financière. Mais les autres 
provinces sont revenues sur l'ac­
cord lorsqu'ils ont conclu une 
entente avec Ottawa. 

« Les autres provinces ont tou­
jours été jalouses de l'influence 
du Québec et de l'Ontario au 
sein de la Confédération » , de 
dire M. Dion. « |e ne peux pas 
imaginer qu'elles s'entendraient 
pour restaurer le droit de veto 
du Québec » . 

« Si toutes les provinces insis­
tent pour être considérées sur le 
même pied, la seule solution se­
rait un droit de veto pour tout le 
monde. Cela aurait comme ré­
sultat une constitution qui ne 
pourrait jamais être amendée : 
une situation absurde » , conclut 
M. Dion. 
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"epuis l'avènement du Sanctuaire du Mont-
Royal, vous n'avez plus à subir les épreuves de 
l'entretien de la maison. Ces perpétuelles inquié­
tudes domestiques sont enfin disparues. Défini­
tivement. Les gens aux goûts éclectiques 1 ont 
compris. Ce qui explique le succès que nous con­
naissons. 
Au Sanctuaire, tout concourt à assurer votre 
bien-être. Un édifice construit selon des tech­
niques modernes qui réduisent l'entretien au mi­
nimum. Des administrateurs compétents et une 

équipe de professionnels qui s occupent de tout. 
Une surface habitable immense, bien planifiée -
avec des <• pièces •> de rangement - et qui peut 
même être aménagée en fonction de vos besoins 
Des cuisines, des dinettes, des salons et des salles 
a manger avec une vue superbe. 
Des baies vitrées sans fin 
qui laissent entrer le 
soleil. Chez vous, il sera 
encore plus beau... 

PHASE IV: M A I N T E N A N T EN VENTE 

Accédez à un nouveau mode de vie. 

le sancTuaice 
du mont-royal 

CONDOMINIUMS PRIVILEGIES EN BORDURE OUEST D'OUTREMONT. B1D0. CHEMIN DEACON. MONTREAL (514) 738-6000 DE PRÉFÉRENCE SUR REHOEZ-VOUS 

1 c a couctier 1.035 pi car + J133.500 + 2 ch a coucher 1.323 pl. cat. $172.500 + 3 ch. à coucher 1.710 pi. car. + J2I4.500 + Penthouse 2.519 pi car + S4S7.SM • 
(SELON DISPONIBILITÉ) 

BIENTÔT! C
-

LE SPORTING CLUB 
DU SANCTUAIRE 

• B 

VENIEZ VOIR TOUTES LES AUBAINES! 

La Baie a acheté plus de 50 titres 
de livres à prix spécial. 

Vous pouvez maintenant en profiter! 
Quelles que soient vos préférences, nous avons de quoi 
vous satisfaire! Nous vous proposons tout un choix de 
livres de cuisine, d'art, d'histoire... des livres pour tous les 
goûts et tous les âges, à des prix qui vous enchanteront. 
Une occasion à ne pas manquer. Le choix des titres varie 
selon les magasins. 
Achats en magasin seulement. 
Livres, rayon 719 

C'esf MOINS CHER que vous pensiez à la Baie 
• Centre-ville Montréal, lun à mer . lOh à I8h.jeu et ven, lOh a21h.sam.9h à T7h 
« Succursales lun à mer. 9 K 3 Q ô lflh. jeu et very 9h3Q a 21h, som. 9h àT7h 
• Centre-ville Montréal 281-4422 • Boulevard 728-4571 • Dorval 631-6741 
• Centre Ptockland 739-5521 • Centre Laval 688-6970 • Place Versailles 354-8470 ' 
• Place Vertu 332-4550 • Promenades St-Bruno653-4455 
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